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À l 'occasion du Discours sur le budget de mai dernier, j 'ava is indiqué, sui te à une 
évaluat ion conservat r ice, que l 'activité économique du Québec, en 1983, serait d 'env i ron 
1,5 pour cent supér ieure à cel le de 1982, m ê m e si j 'ava is ajouté qu' i l ne me sembla i t pas 
acceptable de se sat isfaire d 'un tel ry thme de progress ion. L 'économie du Québec 
commençai t tout de m ê m e à se sortir de la dure récession qui l'avait f rappée au début de 
l 'automne 1981 . 

De m ê m e que la pol i t ique monéta i re amér ica ine, incroyablement ampl i f iée au C a n a d a 
par le gouvernement fédéra l et la Banque du Canada , avait précipi té la récess ion, de 
même c'est encore aux États-Unis qu 'on devai t voir apparaî t re, le pr in temps dernier, les 
condit ions de base propices au re lèvement de l 'économie canad ienne et de cel le du 
Québec. 

La chute des taux d' intérêt et la remarquab le re lance de l 'économie amér ica ine des 
derniers mois ne pouvaient manquer de pousser à la hausse l'activité économique 
canadienne. 

Sans doute, pouvai t -on va lab lement garder cer ta ines appréhens ions. Les taux d' intérêt 
cont inuaient de dépasser l ' inflation par une marge é tonnamment é levée, ce qui n'est pas 
pour favoriser la repr ise. La capac i té de product ion uti l isée était si basse dans une foule 
d' industries que l'on ne pouvai t entrevoir de f lambée d ' invest issements dans un avenir 
prévisible. La s tagnat ion en Europe, les p rob lèmes d 'endet tement d 'une foule de pays en 
voie de déve loppement , la hausse cont inue de la valeur du dollar amér ica in et, par voie 
de conséquence, cel le du dol lar canad ien , ne laissaient guère espérer d 'expansion des 
exportat ions canad iennes et québéco ises ai l leurs qu 'en Amér ique du Nord . 

Enfin, le consommateu r de mai dernier restait prudent, encore peu convaincu que les 
risques d'une détér iorat ion de l 'emploi et d 'une augmenta t ion des taux d' intérêt étaient 
déf ini t ivement passés . 

L'opt imisme était f ragi le, la conf iance peu assurée et la cro issance d'autant moins 
certaine que les project ions au cours des deux années qui avaient précédé avaient si 
souvent péché par excès d 'op t imisme que le pess im isme devenai t l 'arme à la mode pour 
expier les fautes du passé immédiat . 

Six mois plus tard, où en s o m m e - n o u s ? Si les perspect ives économiques en Europe 
n'ont guère été changées , la moros i té y restant endémique , le re lèvement de l 'économie 
américaine est p lus rapide et plus sol ide qu 'on avait pu l ' imaginer. M ê m e si les taux 
d'intérêt n'ont pas baissé autant qu 'on aurait pu l 'espérer à cause, en part icul ier, de 
l 'ampleur du déficit du gouvernemen t amér ica in , l 'activité économique a connu une 
expansion remarquable . Aux États-Unis, le taux de chômage a décl iné de 10,8 pour cent 
en décembre 1982, à 8,8 pour cent en octobre dernier. 

Il était inévitable qu 'une tel le expans ion se répercute au Canada. Il est clair, cependant , 
que c'est au Québec que les perspect ives de cro issance se sont le plus accentuées. En 
fait, la project ion de la hausse de la product ion au Québec en 1983, établ ie en mai 
dernier à 1,5 pour cent, doit être maintenant portée à 3 pour cent. Récemment , un de ces 
nombreux o rgan ismes qui ont, depu is que lques années , pris le r isque un peu vani teux de 
jouer leur réputat ion sur la qual i té de leurs project ions économiques , soul ignait le 
caractère « surprenant » du re lèvement de l 'économie du Québec . 

Cette accélérat ion vaut en tout cas que l'on en décor t ique les é léments . On reconnaî t ra 
d'abord volont iers que c'est le consommateu r qui a déc lenché le mouvement . Tous les 
programmes mis en place par le gouvernement en 1982, que ce soit Corvée-Habi ta t ion , 
le p rogramme d 'urgence de prêts aux pet i tes et moyennes entrepr ises, ou les program-
mes spéciaux d 'emplo is , qu' i ls soient québéco is ou plus tard ivement fédéraux, avaient 
surtout contr ibué à empêcher l 'économie de s'effondrer davantage. 
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On se souv iendra que menacé par le chômage , impress ionné par le n iveau dément ie l 
atteint par les taux d' intérêt, le consommateu r québéco is a, au cours de la récess ion, 
économisé un dol lar sur six que lui laissait l ' impôt. On n'avait jamais vu cela. La 
consommat ion s'était rédui te rad ica lement . Le retour de la conf iance, dû entre autres à la 
baisse des taux d' intérêt et à l 'amél iorat ion de l 'emploi au Québec, a provoqué la hausse 
de la consommat ion et la ba isse du taux d 'épargne. C'est donc le consommateur qui est 
au premier chef responsab le de la repr ise au Québec . 

Au-delà des p rog rammes de sout ien de l 'économie mis en place en 1982, le gouverne
ment a éga lement concent ré ses efforts sur les aspects essent ie ls d 'une reprise soute
nue et durable : les invest issements , la techno log ie et les exportat ions. 

En mars dernier, à l 'occasion du Consei l des ministres spécial du Mont Sain te-Anne, un 
programme d 'accélérat ion des invest issements privés et publ ics avait été mis au point. 
Les résultats en sont main tenant probants . Plusieurs projets d ' invest issement dans le 
secteur minier ont été lancés; Hydro -Québec a freiné la chute de ses invest issements; à 
la suite de la nouvel le pol i t ique de tarifs d'électr ici té adoptée par le gouvernement , 
l 'expansion des instal lat ions de Reyno lds à Ba ie -Comeau et l 'ouverture du chant ier de 
Pechiney à Bécancour ont donné lieu à de nouveaux invest issements. De même, le 
programme de modern isa t ion de l ' industrie des pâtes et papiers, at ténué quant à son 
rythme par la récess ion, a été re lancé. Une col laborat ion enfin un peu eff icace ob tenue 
d'Ottawa a permis de met t re en chant ier des t ravaux portuaires dont les projets ornaient 
jusqu' ici les tablet tes. Enfin on aura pu assister à cette sorte de miracle industr iel , 
marqué du plus sûr réa l isme pol i t ique, qui nous aura menés de la débâcle du F-18 à Bell 
Helicopter et Pratt & Whi tney. 

Derrière ces doss iers spectacu la i res que le gouvernement aura suivis, a idés, renchaus-
sés ou provoqués, se prof i lent des init iat ives plus modestes mais néanmoins essent ie l le
ment product ives pour l 'avenir c o m m e la mise en place du p rogramme d 'expansion des 
cultures céréal ières, ou nécessa i res à court te rme c o m m e le p rogramme d' invest isse
ments rapides de l'été dernier dans la voir ie munic ipa le et locale. 

Mais de toutes ces init iat ives, aucune n'est plus spectacula i re que le re lèvement de la 
construct ion domici l ia i re. Corvée-Habi ta t ion en est essent ie l lement responsable. Alors 
qu'au début de 1982, on entrevoyai t une chute de la construct ion de logements au 
niveau de 20 000 uni tés, Corvée-Habi ta t ion aura porté les mises en chant ier à un ry thme 
d'environ 40 000 par an . Nul le part ai l leurs au Canada n'aura-t-on vu un phénomène 
pareil. 

Certes tout n'est pas parfait dans ces efforts pour accélérer les invest issements, loin de 
là. Dans certa ins secteurs qui relèvent de l'État, on a encore un peu tendance à pousser 
les dossiers en cons idérant le sens de l 'urgence c o m m e une mani festat ion de mauva is 
goût. Il n'en reste pas moins qu 'à tous égards , après avoir été le premier gouvernement 
au Canada à comprend re l 'ampleur qu'al lai t prendre la récession, après avoir été le 
premier à chercher à lutter contre le c h ô m a g e plutôt que contre l' inflation appelée de 
toute façon à suivre l 'évolut ion des prix aux États-Unis, le gouvernement du Québec a, 
sur le plan de l 'accélérat ion des invest issements , la mei l leure des cotes à l 'heure 
actuelle. 

Avec une marge de manoeuv re restreinte, il a réussi des opérat ions majeures qui ont fait 
que, dans le courant de 1983, les invest issements ont été corr igés à la hausse au 
Québec, plus que dans la prov ince vois ine, et net tement plus que dans le Canada dans 
son entier. 

Le mêmes efforts se ret rouvent dans les init iatives pr ises pour la première fois cette 
année à l 'égard du f i nancement des expor tat ions. Le ministre du C o m m e r c e extér ieur a 
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mis au point des techn iques d 'appui à l 'obtention de contrats à l 'étranger et à leur 
f inancement, en part icul ier à l 'égard du T ie rs -Monde, dont les résultats ont d 'ores et dé jà 
permis d'opérer de nombreuses percées. 

Enfin le gouvernement du Québec a cons idérab lement accru son impl icat ion f inancière 
au sout ien du déve loppement scient i f ique et techno log ique. Le ministre de la Sc ience et 
de la Techno log ie a fait état récemment de réal isat ions remarquab les à cet égard , qu'i l 
s 'agisse par exemple du déve loppement de l ' industrie informat ique ou des p rog rammes 
de soutien à la recherche et à l ' innovat ion. 

Un aspect de la re lance reste cependan t préoccupant . C'est celui de l 'emploi. Sans doute 
depuis août 1982, le nombre de personnes emp loyées au Québec a-t-il augmenté de 
plus de 100 000 . Nous avons toutefo is perdu tant d 'emplo is au cours de la récess ion que 
nous s o m m e s encore loin d'avoir rat trapé les n iveaux d 'avant la récession. 

C'est, en un certain sens, à partir de cet te constatat ion et à partir de la nécessi té abso lue 
de faire baisser plus rap idement le c h ô m a g e et de pouvoir aborder dès que possible une 
perspect ive de plein emplo i , si l 'env i ronnement internat ional n'est pas trop défavorable , 
que le Consei l des minist res de Comp ton suivi de la déclarat ion du Premier ministre du 
13 novembre dernier ouvrent une étape nouvel le et cruciale de la lutte contre le 
chômage. 

L'évolution de l 'économie a eu des répercuss ions sur l'état des f inances publ iques. Avant 
de les examiner, consta tons d 'abord que le contrô le des dépenses a été exercé par le 
président du Consei l du t résor avec déterminat ion . En fait, le gouvernement fonct ionne 
actuel lement à un ry thme de dépenses qui , sur une année ent ière, serait d 'environ 
70 000 000 $ en-dessous des object i fs établ is au pr in temps dernier. 

Les revenus seront en hausse de 343 000 000 $ pour l 'exercice f inancier en cours par 
rapport aux prévis ions. De cet te s o m m e , les revenus au tonomes, c'est-à-dire ceux que 
perçoit le gouvernement , sont en hausse de 65 000 000 $ par rapport aux project ions de 
mai dernier. C'est encore peu compte tenu de la cro issance accélérée de l 'économie; la 
raison en est que les revenus perçus cette année mais afférents à 1982 ont été encore 
plus bas qu 'on ne l'avait cru il y a six mois , une fois revisés les ravages de la récession. 

Quant aux t ransferts du gouvernemen t fédéra l , ils sont en hausse d'un montant cons idé
rable, soit 278 000 000 $, et ce, pour la m ê m e raison. L 'ampleur sans précédent de la 
récession au C a n a d a a réduit les ent rées d ' impôts du gouvernement canad ien plus 
encore qu'il ne l'avait cru il y a que lques mois . Dans ces condi t ions, la valeur des points 
d' impôt ass ignés aux p rov inces a été moindre que prévue, et les versements du 
gouvernement fédéral ont au tomat iquement augmenté . Ce n'est pas le moindre des 
paradoxes que la formule des a r rangements f iscaux, imposée par Ot tawa aux prov inces 
pour réduire ce qu'i l leur versait , p rodu ise des résultats contraires à cause de la 
récession et ait, cette année, l'effet exac tement inverse de celui que le gouvernement 
fédéral avait souhai té . Le p h é n o m è n e est cependant tout à fait passager , c o m m e nous le 
verrons plus loin. 

À tout événement , l'effet de tous ces mouvemen ts sur le déficit et les besoins f inanciers 
nets en 1 9 8 3 - 1 9 8 4 est f rappan t . Le 10 ma i dern ie r , j e p révoya is un déf ic i t de 
3 185 000 000 $. Sur la m ê m e base, il serait maintenant de 2 772 000 000 $. Les besoins 
f inanciers nets étaient es t imés à 2 235 000 000 $ au pr intemps dernier. Ils seraient 
maintenant tombés de près d 'un demi-mi l l iard, à 1 745 000 000 $. 

La réduct ion, cet te a n n é e , du déf ic i t et des beso ins f inanciers nets p révus n'est 
cependant pas une indicat ion de ce que l 'avenir nous réserve, loin de là. L 'augmentat ion 
très rapide des transferts fédéraux de 1982-1983 à 1983-1984 a de graves répercuss ions 
pour les années à venir et en part icul ier pour l 'année suivante, c 'est-à-dire 1984-1985. 
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En effet, nous ant ic ipons tou jours depu is ces ar rangements f iscaux, que j 'a i si souvent 
dénoncés pendant les d iscuss ions qui les ont précédés, une baisse des montants 
transférés par Ot tawa. La garant ie tempora i re de recettes décrétée par le gouvernement 
fédéral a décalé le momen t de la chute des t ransferts. La récession de 1982 a eu le 
même effet. Il apparaî t ma in tenant certa in que l'an prochain, cette chute se produira et 
qu'el le sera impor tante. 

En fait, la formule de t ransfer ts est ainsi faite que la majeure part ie des effets budgéta i res 
de nos p rog rammes de re lance contr ibue à d iminuer les s o m m e s que le gouvernement 
d 'Ottawa nous retourne et à réduire le déficit fédéra l . 

D'un autre côté, nous n 'avons par le choix. Ce n'est pas parce que nos efforts favor isent 
bien plus le t résor publ ic fédéra l que le nôtre, que nous devons refuser d 'appuyer de 
toutes nos forces le retour au travai l des c i toyens du Québec et, au fur et à mesure de 
l 'expansion de l 'économie, de réduire le fa rdeau f iscal qu' i ls ont à porter. 

Dans ces condi t ions, il faut d'ici la fin de cette année f inancière, c 'est-à-dire d'ici le 31 
mars prochain, uti l iser une part ie de la marge de manoeuvre qui s'est dégagée pour 
intensifier notre appui au déve loppement économique dans la voie t racée par le Premier 
ministre d imanche dernier et pour commence r à baisser les taxes et les impôts. L'autre 
partie de la marge de manoeuv re serv i ra à payer à l 'avance des dépenses dont on sait 
qu'el les devront être assumées l'an procha in , et qu'i l vaut mieux payer maintenant pour 
compenser la dégr ingo lade prévue des transferts fédéraux. 

Les c réd i ts s u p p l é m e n t a i r e s d é p o s é s a u j o u r d ' h u i c o m p o r t e n t une e n v e l o p p e de 
30 000 000 $ permet tant d 'enc lencher sans délai les mesures de relance annoncées . 
Portant sur une année complè te , el les coûteront , bien sûr, beaucoup plus au cours de 
1984-1985. Les s o m m e s nécessa i res à cette f in seront rendues d isponib les et les crédits 
généraux qui seront déposés en mars prochain ref léteront ces ex igences. 

En outre, on consta tera que les crédits supp lémenta i res prévoient que 315 000 000 $ 
sont réservés au pa iement accé léré de dépenses de l 'année prochaine. Il s'agit surtout 
de pa iements ant ic ipés d 'ar rérages de subvent ions aux commiss ions scolaires et de 
déficits des hôpi taux, et d 'accélérat ion de pa iements de subvent ions aux commiss ions 
scolaires. 

Abordons main tenant les changemen ts que j ' en tends apporter aux impôts et aux taxes. Il 
me semble que pour mieux assurer la re lance, il est préférable d'éviter une pluie de 
petites amél iorat ions plus ou moins coû teuses pour le trésor public, et d ' introduire plutôt 
une mesure impor tan te , d 'un montan t substant ie l , et qui va amél iorer la si tuat ion 
f inancière d'un très grand nombre de c i toyens. 

Dans ces condi t ions, j ' annonce qu 'à partir de ce soir, minuit, la surtaxe sur l 'essence et 
sur le mazout , imposée en novembre 1981, est réduite de la moit ié, soit de 20 à 10 pour 
cent. À titre indicatif, ce la doit entraîner une réduct ion du prix de l 'essence ordinaire 
d'environ 4 cents le litre. 

J 'annonce aussi que dans le cas de deux serv ices publ ics qui répondent aux besoins de 
transport journal ier de plus de 800 000 personnes, la réduct ion de la taxe sur le carburant 
sera plus importante. Dans le cas des autobus affectés aux serv ices régul iers, urbains et 
interurbains, de t ranspor t en c o m m u n , la sur taxe sur l 'essence sera tota lement suppr i 
mée à partir du 1 e r janv ier 1984. Ce la représente une réduct ion addi t ionnel le de 4 cents 
sur le litre d 'essence. De façon à être certa in que ce soit les usagers qui profitent de la 
mesure, on ex igera que les tarifs soient a justés en conséquence . 

En outre, un crédit d ' impôt de 500 $ par an sera accordé pour chaque permis de voi ture-
taxi en v igueur au 31 décembre 1984, à titre de réduct ion du prix de l 'essence au-delà de 
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la réduct ion généra le de la moi t ié de la sur taxe que je v iens d 'annoncer . Ce crédit 
d' impôt sera appl icable à l 'année d ' imposi t ion 1984. 

L'impact budgéta i re de ce que je v iens d 'annoncer est de 132 000 000 $ d'ici le 31 mars 
prochain, et de 345 000 000 $ en 1984-1985. Il est t emps qu 'après deux ans de contrô le 
rigoureux des dépenses pub l iques, d'efforts f inanciers importants demandés aux salar iés 
du secteur public et de hausses d ' impôts alors que l 'économie québéco ise entrait en 
récession, l'on permet te au c i toyen de respirer un peu mieux. 

Pour en rester dans le doma ine du t ransport routier, je n'ai pas l ' intention d 'annoncer 
pour le moment une réduct ion ou , à plus forte ra ison, l 'él imination du péage sur les 
autoroutes. Je sais à quel point les press ions sont for tes à cet égard . Je suis toutefo is en 
mesure d 'annoncer ce soir que les taux de péage sur les autoroutes qui devaient 
augmenter en 1984 demeureron t ge lés à leur n iveau actuel jusqu 'à ce qu 'une décis ion 
soit prise quant à leur avenir . 

J 'aborderai main tenant une sér ie de mesures qui sans avoir la portée de ce que je v iens 
d'annoncer sont cependant impor tantes pour les secteurs v isés m ê m e si el les n'ont pas 
un impact f inancier aussi cons idérab le . Je ne s igna le ra i que les plus signi f icat ives et on 
en t rouvera la liste comp lè te dans l 'annexe sur les mesures f iscales qui fait part ie 
intégrante du présent Énoncé comp lémenta i re . 

Une de ces mesures concerne les banques et cer ta ines insti tut ions f inancières. J 'annon
ce l 'abolition, à partir de ce soir, de la sur taxe sur le capital des banques qui ont refusé 
de participer à Corvée-Hab i ta t ion . Leur part dans cette opérat ion a été payée et tout 
pro longement prendrai t a lors la fo rme d'un fardeau f iscal indu. Je profite éga lement de 
l 'occasion pour remerc ier les deux banques québéco ises ainsi que le mouvement 
Desjardins et les inst i tut ions f inanc ières non bancai res qui ont vo lonta i rement part ic ipé à 
cette opérat ion. 

Le Discours sur le budget du mois de mai dernier appel le certa ines précis ions et m ê m e , 
dans certains cas, des correct ions. 

En premier l ieu, la déf ini t ion de corporat ion en voie de déve loppement qui est cruciale 
pour obtenir l 'aide au f inancement publ ic et l 'admissibi l i té à la déduct ion de 150 pour cent 
pour le Rég ime d 'épargne-act ions a donné lieu à d iverses représentat ions qui me 
semblent fondées. C'est ainsi qu 'une corporat ion qui d ispose de moins de 2 000 000 $ 
d'actif mais dont l'avoir net des act ionnai res est d 'au moins 750 000 $ sera admiss ib le . 
De même une corporat ion dont l'actif sera supér ieur à 25 000 000 $ sera aussi admiss i 
ble si l'avoir net des act ionnai res ne dépasse pas 10 000 000 $. Des modi f icat ions 
précisées en annexe seront éga lement appor tées pour rendre admiss ib les, à cer ta ines 
condit ions, les corporat ions de gest ion et les corporat ions assoc iées à une société à 
capital de r isque. 

Diverses modi f icat ions sont appor tées à la déterminat ion des insti tut ions reconnues pour 
l 'administration d'un Rég ime d 'épargne-act ions, aux modal i tés de pa iement du crédit 
d' impôt à la recherche et au déve loppemen t et à l 'extension des délais pour bénéf ic ier du 
crédit rattaché à l 'achat d 'act ions du Fonds de sol idari té des travai l leurs du Québec 
(F.T.Q.). D'autres a m e n d e m e n t s , éga lement de nature technique, appara issent en an
nexe. 

Trois autres modi f icat ions au Discours sur le budget de mai dernier méri tent d'être 
ment ionnées. 

La déduct ion pour contr ibut ion à un parti pol i t ique comporta i t deux t ranches de taux : 50 
pour cent jusqu 'à 140 $ et 25 pour cent pour une deux ième t ranche d'un m ê m e montant . 
Le trai tement administrat i f de cet te mesure en deux volets s 'avérant inut i lement labor ieux 
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compte tenu des montan ts en cause, le m ê m e taux de 50 pour cent s 'appl iquera 
dorénavant aux deux t ranches. 

En second l ieu, la rémunérat ion des épic iers-grossistes engagés dans la vente de v ins est 
remaniée de façon à assurer à ces dern iers une marge bénéfic iaire accrue par rapport à 
la formule retenue en mai dernier. 

Enfin, les modi f icat ions à la taxat ion d 'un avantage imposable à l 'égard du bénéf ice 
d 'assurance-vie col lect ive qui devaient entrer en v igueur en 1984 donneront lieu à un 
moratoire. Les représentat ions qui m'ont été fai tes exigent une consul tat ion plus é tendue 
auprès des mil ieux concernés . 

Je profite aussi du présent exposé pour annoncer d iverses mesures nouvel les. 

Les avantages f iscaux liés à l 'uti l isation des REEL aux f ins de construct ion en 1983 sont 
prolongés jusqu 'en 1984. Le ministre de l 'Habitat ion et de la Protect ion du consommateu r 
annoncera les d isposi t ions part icul ières qui s 'appl iquent au pro longement de Corvée-
Habitat ion pour l'an procha in . 

Par ai l leurs, l 'él imination de la taxe de vente à l 'égard de biens achetés par des 
personnes hand icapées sera élargie. 

De plus, main tenant que la product ion des contenants en a lumin ium pour bo issons 
gazeuses et b ières est engagée et que les négociat ions en cours avec l 'Associat ion des 
emboutei l leurs et cel le des brasseurs ont permis d 'en arriver à un accord de pr incipe sur 
l ' introduction d 'un sys tème de cons igne dès janvier 1984, j ' annonce que le droit actuel 
sur les contenants à rempl issage un ique sera suppr imé dès que les contenants en 
a luminium ou autres feront l 'objet d 'une cons igne appropr iée et seront récupérés. En ce 
qui a trait aux contenants dest inés aux usages dont je v iens de faire état et qui ne seront 
pas cons ignés, le droit actuel sur les contenants de 454 ml ou moins sera progress ive
ment porté à 5 cents le contenant le 1er jui l let 1985. Par ai l leurs, le droit de 20 cents sur 
les contenants de 1 litre et plus sera ramené à 5 cents le 1 e r juil let 1984. De cette façon, 
on devrai t être en mesu re d 'assurer le passage des contenants métal l iques non-
retournables vers des contenants d 'a lumin ium sys témat iquement récupérés. 

D'autre part, le ministre du Revenu annoncera d iverses mesures dest inées à at ténuer la 
cascade d' intérêts et de pénal i tés qui f rappent actuel lement les impôts impayés. Il 
annoncera, auss i , des d isposi t ions qui l ibéreront un grand nombre de personnes non-
salariées à bas revenus de l 'obl igation de versements d ' impôts tr imestr iels. 

Il me reste, en terminant , à indiquer commen t se présentent les équi l ibres f inanciers pour 
l 'année 1983-1984, une fois incorporées les modi f icat ions aux revenus et aux dépenses 
dont j 'a i fait état à l 'occasion de cet Énoncé. 
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ETAT DES O P E R A T I O N S F I N A N C I E R E S 1983-1984 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1. O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus budgéta i res 
Dépenses budgéta i res 

+ 21 350 
- 24 630 

Déficit - 3 280 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements, prêts et avances 
Compte des rég imes de retraite 
Autres comptes 

- 135 
+ 1115 
+ 65 

+ 1 045 

3. B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s - 2 235 

4. F i n a n c e m e n t 
Variat ion de l 'encaisse 
Nouveaux emprun ts 
Mo ins : remboursements d 'emprunts 

45 
+ 2 830 
- 550 

Tota l + 2 235 

N.B. : Le signe (+) indique une source de financement et le signe (-) un besoin de financement. 

On constatera que le déficit prévu le 10 mai dernier à 3 185 000 000 $, et qui serait t ombé 
sans les mesures annoncées ce soir à 2 772 000 000 $, est remonté à 3 280 000 000 $. 
Les besoins f inanciers nets établ is en mai dernier à 2 235 000 000 $, et qui seraient 
tombés sans les mesures annoncées à 1 745 000 000 $, reviennent exac tement au 
niveau or iginal. 

Tout cela n'a rien de bien surprenant pu isque le pa iement ant ic ipé de dépenses est 
justement dest iné à maintenir le déficit et les besoins f inanciers aux n iveaux prévus et 
ainsi à dégager les équi l ibres f inanciers de l'an prochain. 

Alors que le gouvernemen t a déc idé d 'opérer une réor ientat ion majeure dans ses 
polit iques de déve loppement économique et d 'emplo is , alors que nous pouvons accélé
rer notre per fo rmance à l 'occasion de la reprise de l 'économie nord-amér ica ine en 
mettant l 'accent sur l ' invest issement, sur l 'améliorat ion technique de notre savoir- faire, 
donc sur la product iv i té, et sur l 'expansion des exportat ions, si essent ie l les à la prospér i 
té des Québéco is , les mesures du présent Énoncé complémenta i re v iennent ajouter une 
impulsion de plus à la re lance. 

La dernière récession a eu des effets graves sur notre société. Il faut éviter que ces 
effets soient durables. C'est dans l 'adversité que l'on reconnaît la qual i té de l 'énergie. 
Une relance réussie et sou tenue mont rera , une fois de plus, l 'aptitude du Québec non 
pas à subir son avenir mais à le définir. 



ANNEXE 
Les mesures fiscales 



Les mesures fiscales 
1. R é d u c t i o n et a b o l i t i o n d e c e r t a i n s i m p ô t s et t a x e s 

• Réduct ion du taux de la taxe sur les carburants 17 
• Abol i t ion de la taxe spécia le sur le capital des banques 18 

2. M e s u r e s re l i ées à la c a p i t a l i s a t i o n d e s e n t r e p r i s e s 

• Amél iorat ion des condi t ions d 'admissibi l i té des corporat ions 
en voie de déve loppemen t au p rog ramme d'aide 
et à la déduct ion du Rég ime d 'épargne-act ions 18 

• Autres modi f icat ions concernant le Rég ime d 'épargne-act ions 21 
• Précis ions sur l 'harmonisat ion au Rég ime de p lacements en t i tres indexés.......................................... 22 
• Extension du délai pour acheter des act ions du Fonds 

de sol idar i té des t ravai l leurs du Québec (F.T.Q.) 22 

3. A j u s t e m e n t s à l ' éga rd d e c e r t a i n e s m e s u r e s a n n o n c é e s 
d a n s le D i s c o u r s s u r le b u d g e t d u 10 ma i 1983 

• Moratoire concernant les modi f icat ions à l ' imposit ion d'un avantage 
à l 'égard du bénéf ice d 'assurance-v ie col lect ive 23 

• Assoup l i ssement des d isposi t ions concernant la rémunérat ion 
des épic iers-grossis tes engagés dans la vente de vins 23 

4. A u t r e s m e s u r e s 

• Impôt sur le revenu des part icul iers 24 
— extens ion de la déduct ib i l i té de cer ta ines dépenses de voyage 

dans le cadre d 'un emplo i 24 
— amél iorat ion des règles prévoyant un avantage réputé sur certains 

prêts consent is par un employeur à son employé 24 
— augmenta t ion du seui l à part ir duquel des versements pér iodiques 

d ' impôt sont nécessa i res 24 
— é larg issement de la déduct ion pour contr ibut ion à un parti pol i t ique 25 
— extension de la pér iode pour l 'uti l isation d 'un REEL 25 

• Taxe de vente au détai l 25 
— modi f icat ion de l 'exempt ion de biens dest inés à pall ier 

une déf ic ience phys ique 25 
— é larg issement du remboursemen t pour les véhicu les automobi les 

uti l isés par les personnes hand icapées 25 
— mise en place d 'une exempt ion des « mises à jour » de livres 26 
— assoup l i ssement des règles concernant l 'exempt ion s'appl iquant 

lors du rou lement d 'un bien mobi l ier à une corporat ion 26 
• Amél iorat ion des modal i tés de pa iement du crédit d ' impôt 

à la recherche et au déve loppement 26 
• Pa iement d' intérêt sur le report de pertes 26 
• Assoup l i ssement des règles portant sur les droits 

sur les t ransfer ts de terrains 27 
• Réaménagemen t des droi ts sur les contenants à rempl issage unique 27 
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1. RÉDUCTION ET ABOLITION DE CERTAINS IMPÔTS ET TAXES 

RÉDUCTION DU T A U X DE L A T A X E S U R L E S C A R B U R A N T S 

À partir de minuit le soir de l 'Énoncé complémenta i re , le taux de la taxe sur les 
carburants de 4 0 % qui prévaut depu is le 18 novembre 1981 sera réduit à 3 0 % . 

La diminut ion du taux de la taxe sur les carburants signif ie une réduct ion de l 'ordre de 4 
cents le litre des prix à la pompe . Par cette mesure f iscale, les consommateu rs de 
carburants au Québec verront le coût de leurs dépenses à ce chapi t re d iminuer de 
132 000 000 $ d'ici le 31 mars 1984 et de 345 000 000 $ pour les 12 mois suivants. 

IMPACT SUR L E S PRIX DE L A B A I S S E DE L A T A X E 
SUR LES C A R B U R A N T S DE 4 0 % à 3 0 % . 

Prix moyen Taxe Taxe Baisse de 
d'enquête avant taxe 40% 30% prix 

¢ / litre 

Essence 
Régul ière avec p lomb 39,5 15,80 11,85 3,95 
Régul ière sans p lomb 42,0 16,80 12,60 4,20 
Super avec et sans p lomb 43,0 17,20 12,90 4,30 

Mazout 36,0 14,40 10,80 3,60 

Gaz propane 27,5 11,00 8,25 2,75 

Toute personne qui vend du carburant en détai l doit faire un inventaire complet du 
carburant qu'el le a en main à minuit le soir de l 'Énoncé complémenta i re . Le ministère du 
Revenu recuei l lera cet te informat ion à l'aide d'un formula i re et ef fectuera la remise de 
l'écart de taxe entre l 'ancien et le nouveau taux. Toutefo is , une part ie du montant qui 
avait été avancé en 1982 aux détai l lants d 'essence c o m m e fonds de roulement sera 
récupéré par le min is tère du Revenu pour tenir compte de la réduct ion de la taxe de 4 0 % 
à 30%. 

Aide aux d é t a i l l a n t s d ' e s s e n c e en r é g i o n s f r o n t a l i è r e s 

La formule actuel le d 'aide aux détai l lants d 'essence en régions frontal ières, effect ive 
depuis janvier 1982, a été révisée au dernier budget . Elle a permis aux propr iétaires de 
stat ion-services de ces régions de soutenir la concur rence face à leurs vois ins d 'outre-
frontière suite à la hausse de la taxe sur les carburants décrétée en novembre 1981. 

Pour tenir compte de la réduct ion du taux de la taxe sur les carburants de 4 0 % à 3 0 % , le 
pourcentage d'aide f inancière aux détai l lants d 'essence en régions frontal ières sera 
révisé. 

Dans les régions f rontal ières avec l 'Ontario et le Nouveau-Brunswick , l 'aide max ima le 
sera de 33 1/3 % du n iveau de la taxe sur les carburants . Le tab leau qui suit présente, pour 
l 'essence régul ière, les taux décro issants d 'a ide par t ranche de 5 k i lomètres. Quant à la 
région frontal ière avec les États-Unis, la réduct ion demeure ra à 2 0 % du montant de la 
taxe et s 'appl iquera à l ' intérieur de la m ê m e dis tance de 3 k i lomètres. 
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F O R M U L E D 'A IDE F I N A N C I È R E A U X D É T A I L L A N T S D ' E S S E N C E 
EN RÉGIONS F R O N T A L I È R E S 

Ancienne formule Nouvelle formule 

Distance par rapport Ontario et Ontario et 
au point de contact Nouveau-Brunswick Nouveau-Brunswick 

(kilomètres) % ¢ / litre % ¢ / litre 

0- 5 50 7,9 33,33 3,95 
6-10 42 6,6 22,36 2,65 

11-15 34 5,4 12,24 1,45 
16-20 26 4,1 1,27 0,15 
21-25 18 2,8 0 
26-30 10 1,6 0 
31 et plus — 

Créd i t spéc i a l p o u r l ' e n t r e p r i s e d e t ax i et d e t r a n s p o r t en c o m m u n 

Pour compenser la part ie de la taxe sur les carburants qui excède 2 0 % , un propriétaire 
d'un véhicule pour lequel un permis de taxi sera en v igueur au 31 décembre 1984 aura 
droit, pour l 'année 1984, à un crédit de 500 $ par véhicule. Toutefo is, dans le cas d'un 
véhicule loué à un chauf feur qui défraie le coût du carburant , le Règlement sur le 
transport par véhicule- tax i (R.R.Q. , c. T -12 , r. 22) prévoiera l 'obligation pour le propr iétai
re de répartir p ropor t ionne l lement ce crédit entre ceux qui défraient le coût du carburant . 
De plus, à compter du 1 e r janvier 1984, tout propriétaire d'un véhicule pour lequel un 
permis d 'autobus interurbain serv ice régulier ou de transport en c o m m u n à l ' intérieur 
d'une région urbaine, autre que de t ransport scolaire, sera en v igueur au 31 décembre 
1984 pourra réc lamer un remboursement sur la part ie de la taxe qui excède 2 0 % . 

A B O L I T I O N DE L A T A X E S P É C I A L E SUR LE C A P I T A L DES B A N Q U E S 

Actuel lement, une banque canad ienne ayant un établ issement au Québec qui n'a pas 
conclu d 'entente avec le gouvernemen t dans le cadre du p rogramme Corvée-Habi ta t ion 
pour la relance de la const ruct ion domici l ia i re doit payer, pour une année ou une part ie 
d 'année d ' imposi t ion qui est compr ise entre le 30 ju in 1982 et le 1 e r juil let 1985, une taxe 
spéciale égale à 0 ,3% de son capital versé, en sus de la taxe générale de 0,9%. 

Cette taxe spécia le est abol ie à compter de minuit le soir de l 'Énoncé complémenta i re . 

2. MESURES RELIÉES À LA CAPITALISATION DES ENTREPRISES 

A M É L I O R A T I O N D E S C O N D I T I O N S D ' A D M I S S I B I L I T É DES C O R P O R A T I O N S 
EN VOIE DE D É V E L O P P E M E N T A U P R O G R A M M E D 'A IDE ET À LA D É D U C T I O N 
DU RÉGIME D ' É P A R G N E - A C T I O N S 

Au dernier Discours sur le budget , un nouveau p rogramme était introduit dans le but 
d'inciter cer ta ines corporat ions à augmenter leur capital isat ion par fonds propres au 
moyen d 'émiss ions publ iques d 'act ions. Ainsi , les corporat ions en voie de déve loppe-
ment, essent ie l lement cel les dont l'actif se si tue entre 2 000 0 0 0 $ et 25 000 000 $, 
peuvent maintenant bénéf ic ier, à l 'occasion d'un premier f inancement public par act ions, 
d'une aide visant à réduire leurs coûts occas ionnés par un tel f inancement d'un montant 
pouvant at teindre 410 000 $ pour un produit d 'émiss ion de 1 000 000 $ ou plus. De plus, 
les act ions émises par les corporat ions en voie de déve loppement sont admiss ib les à 
une déduct ion de 1 5 0 % au titre du Rég ime d 'épargne-act ions (REA) . 
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Les modal i tés assurant l 'appl icat ion immédia te de ces mesures ont été préc isées dans 
un bulletin d ' in format ion du ministère des F inances publ ié le 23 ju in 1983. Depuis , leur 
mise en place a été suivie de près de façon à les ajuster pour assurer la plus g rande 
efficacité possible au p rog ramme de capi tal isat ion des corporat ions. Ces a justements, 
exposés c i -après, s 'appl iquent à compter de minuit le soir de l 'Énoncé complémenta i re . 

B o r n e s i n f é r i eu re et s u p é r i e u r e a u x c o n d i t i o n s d ' a d m i s s i b i l i t é 

Pour déterminer si une corporat ion se qual i f ie c o m m e corporat ion en voie de déve loppe
ment, son niveau d'actif const i tue actue l lement le cri tère de base retenu pour identif ier la 
catégorie cible des corporat ions qui peuvent bénéf ic ier du p rogramme d'aide ainsi que 
des disposi t ions plus avan tageuses du REA. 

Ce critère de l'actif c o m m e bornes infér ieure et supér ieure aux condi t ions d'admissibi l i té 
au p rogramme d'aide et au REA sera élargi pour y jumeler le critère de l'« avoir net des 
act ionnaires ». Ainsi , une corporat ion dont l'actif à la fin de son exerc ice f inancier qui 
précède le momen t d 'une émiss ion publ ique d 'act ions sera inférieur à 2 000 000 $ pourra, 
si à la fin de cet exerc ice f inancier elle montre un avoir net des act ionnaires d'au moins 
750 000 $, être admiss ib le à titre de corporat ion en voie de déve loppement si elle 
rencontre les autres cr i tères dé te rminés par ai l leurs. Il en sera de m ê m e pour les 
corporat ions dont l'actif excédera 25 000 000 $ mais dont l'avoir net des act ionnaires sera 
d'au plus 10 000 000 $. 

À cette f in, on en tendra par « avoir net des act ionnaires » l'avoir des act ionnaires, 
déduct ion faite d'un montant cor respondant à un actif intangible qui n'a pas fait l'objet 
d'un déboursé et d'un montant cor respondant à un surplus de réévaluat ion des biens. S'il 
s'agit d 'une corporat ion assoc iée, son avoir net des act ionnaires sera égal à l'avoir net 
consol idé des act ionnai res de l 'ensemble des corporat ions faisant part ie du groupe de 
corporat ions assoc iées. 

Cependant , afin d'éviter que les corporat ions ne réduisent leur avoir net des act ionnaires 
dans le seul but de se qual i f ier c o m m e corporat ion en voie de déve loppement , toute 
réduction de l'avoir net des act ionnai res au moyen d'un versement d'un d iv idende ou 
d'un achat, d 'un rachat ou d 'une annulat ion d 'act ions d 'une catégor ie que lconque du 
capital-act ions d 'une corporat ion ou de toute autre opérat ion, après le 15 novembre 
1983, sera considéré c o m m e n'ayant pas réduit l'avoir net des act ionnaires sauf si la 
corporat ion peut démont re r , à la sat is fact ion du minist re du Revenu , qu 'une telle 
opération était nécessai re compte tenu du dérou lement habituel des affaires de la 
corporat ion. 

C o r p o r a t i o n s de g e s t i o n 

Actuel lement, une corporat ion dont la total i té ou la quasi- total i té des actifs consis te en 
des act ions du capi ta l -act ions d 'une seule corporat ion donnée qui est aussi une corpora
tion en voie de déve loppement ou en des prêts ou avances à une telle corporat ion est 
réputée être une corporat ion en voie de déve loppement si cette corporat ion donnée est 
une filiale ent ièrement cont rô lée de la corporat ion. 

Dans le but d'ajuster le p rog ramme de capi tal isat ion des corporat ions à l 'organisat ion 
courante des affaires des corporat ions, dorénavant , une corporat ion dont la total i té ou la 
quasi-total i té des acti fs consis tera en des act ions du capital-act ions d 'une ou plusieurs 
filiales ent ièrement cont rô lées ou en des prêts ou avances à de tel les f i l iales sera réputée 
être une corporat ion en vo ie de déve loppement à la condi t ion qu 'au moins une fi l iale 
rencontre, indiv iduel lement, tous les cr i tères nécessai res pour se qualif ier c o m m e corpo
ration en voie de déve loppement , que le contrôle de cette dernière n'ait pas été acquis 
dans les douze mois qui précèdent une émiss ion publ ique d'act ions, et que la pr incipale 
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activité du g roupe soit l 'exercice d 'une entrepr ise admiss ib le au sens des règ lements 
adoptés en vertu du paragraphe e de l'article 451 de la Loi sur les impôts. 

La corporat ion émet t r ice sera év idemment sujet te aux règ lements des corporat ions 
associées dans la déterminat ion de son actif et de son avoir net des act ionnaires. 

Cer ta ines c o r p o r a t i o n s a s s o c i é e s 

Actuel lement, cer ta ines corporat ions assoc iées qui rencontreraient toutes les ex igences 
nécessaires pour se qual i f ier c o m m e corporat ion en voie de déve loppement , si ce n'était 
qu'el les sont assoc iées à une autre corporat ion, ne peuvent bénéficier du p rog ramme 
d'aide ni de la possibi l i té de rendre leurs act ions admiss ib les à une déduct ion à 150 % au 
titre du REA. 

Ces corporat ions, par t icu l ièrement cel les du doma ine de la haute technologie, doivent 
souvent recourir à des soc ié tés à capi tal de r isque pour f inancer leur entrepr ise et 
étendre leurs act iv i tés. Cependan t , c o m m e ces sociétés exigent souvent le contrôle de la 
corporat ion avant d'y engager des fonds et que, dans ces c i rconstances, le total des 
actifs ou de l'avoir net des act ionnai res des corporat ions assoc iées, selon le cas, doit 
être pris en cons idérat ion, les futurs invest isseurs ne peuvent alors bénéf ic ier de la 
déduct ion de 1 5 0 % au titre du REA. 

Afin de permet t re à de tel les corporat ions d 'amél iorer leur structure de capi tal , les 
avantages du REA accordés aux corporat ions en voie de déve loppement leur seront 
également accordés dans la mesure où el les rencontreront tous les autres cr i tères d 'une 
corporat ion en voie de déve loppemen t imméd ia tement après la fin d'un premier p lace
ment au moyen d 'un appel publ ic à l 'épargne sous fo rme d'act ions. 

À cette f in, et pour la déduc t ion à 1 5 0 % au titre de REA seulement , on entendra par 
« société à capital de r isque » une corporat ion dont l'activité pr incipale peut ra isonna
blement être décr i te c o m m e étant de faire des invest issements en capital de r isque et qui 
présente les caractér is t iques suivantes : 

1. les fonds qu'el le investit sont généra lement conf iés à des gest ionnaires, pour admin is
tration et moyennan t rémunéra t ion , qui ne sont pas liés à un act ionnaire qui dét ient 
plus de 10 % des act ions émises d 'une catégor ie que lconque du capi ta l -act ions de la 
corporat ion dans laquel le les fonds sont investis; 

2. elle peut démont re r qu 'e l le a pour prat ique généra le d' investir sous forme d'act ions du 
capi ta l -act ions d 'une corpora t ion , lequel invest issement n'est pas garant i par l'actif de 
la corporat ion dans laquel le les fonds sont invest is ; et 

3. l ' invest issement initial qu 'e l le ef fectue dans une corporat ion n 'excède pas 2 0 % de son 
actif d isponib le pour de tels invest issements . 

M o d i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s 

Le 22 ju in 1983, était adop té le Décret numéro 1368-83 intitulé « Concernant un 
programme d'aide à la capi ta l isat ion des corporat ions ». Ce décret confiait à la SDI le 
mandat d 'assurer l 'administrat ion de ce p rog ramme et d 'accorder l'aide f inancière y 
prévue. Depuis, cer ta ines mesures ont été préc isées alors que d'autres ont fait l'objet 
d'une réévaluat ion; c'est pourquo i cer ta ines modi f icat ions techniques seront appor tées 
sous peu au décret . Parmi les pr inc ipales, notons que la SDI devra effectuer le pa iement 
de l'aide dans les 90 jours su ivant la d e m a n d e en bonne et due forme. 
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A U T R E S M O D I F I C A T I O N S C O N C E R N A N T LE R É G I M E D ' É P A R G N E - A C T I O N S 

P réc i s i ons s u r le p l a f o n d d e la d é d u c t i o n 

Le dernier Discours sur le budget introduisait une mesure modif iant le calcul du p lafond 
du placement admiss ib le dans le Rég ime d 'épargne-act ions. Cette mesure , appl icable à 
compter de l 'année 1983, à pour but de permet t re aux contr ibuables ayant des revenus 
de p lacements de profi ter p le inement de la déduct ion au titre du REA. À cette f in, el le 
prévoit que la not ion de « revenu gagné » qui était uti l isée pour les f ins du calcul de la 
limite de la déduct ion dans un REA est remplacée par la not ion de « revenu total ». 

L'expression « revenu total » pour les f ins du REA signif iera généra lement , pour un 
contr ibuable, l 'excédent de l 'ensemble de son revenu gagné, de ses gains en capital 
imposables nets, de ses revenus d' intérêts, de ses revenus de d iv idendes majorés 
provenant de corporat ions canad iennes , de ses revenus de d iv idendes de corporat ions 
non résidentes, de certa ins de ses revenus t i rés d 'une société ou d 'une f iducie et de 
certains bénéf ices provenant d 'un fonds enregistré de revenu de retraite, sur l 'ensemble 
de ses pertes admiss ib les à l 'égard d 'un p lacement dans une entrepr ise, du montant de 
1 000 $ déduit dans l 'année à titre de perte en capi ta l , de ses frais f inanciers dédui ts 
dans l 'année et de cer ta ines autres per tes. 

É l a r g i s s e m e n t d e s i n s t i t u t i o n s r e c o n n u e s p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n d ' u n R E A 

En avril dernier, le gouve rnemen t fédéral déposai t un avant-projet de Loi concernant la 
création d'un Rég ime de p lacements en titres indexés (RPTI) ayant pour but d 'exempter 
d' impôt la part ie cor respondant à l ' inflation des gains en capital sur les t i tres négoc iés 
publ iquement de corporat ions canad iennes. 

Dans son dernier Discours sur le budget , le ministre des F inances du Québec annonçai t 
que les act ions inscri tes dans un RPTI auprès d'un court ier pourraient être admiss ib les à 
un REA si el les en rencontra ient les condi t ions d'admissibi l i té. Actue l lement , les règles 
du REA prévoient que seuls les court iers en va leurs mobi l ières peuvent administ rer le 
REA. 

À compter du 1er oc tobre 1983, un Rég ime d 'épargne-act ions pourra être un a r rangement 
conclu entre un part icul ier et un court ier en valeurs mobi l ières du Québec , un assureur, 
une banque, une corporat ion de f iducie, une ca isse d 'épargne et de crédit, une corpora
tion ou f iducie de fonds mutue ls ainsi que toute autre personne prescr i te. 

D i s p o s i t i o n s s p é c i a l e s c o n c e r n a n t les SODEQ 

À la fin de la dernière sess ion législat ive, cer ta ines modi f icat ions ont été appor tées à la 
Loi sur les sociétés de déve loppemen t de l 'entreprise québéco ise (L.R.Q., c.S-28) af in de 
permettre à une S O D E Q d'acquér i r une autre S O D E Q en donnant aux act ionnaires de la 
SODEQ acquise, en échange de leurs act ions, des act ions de son capi ta l -act ions. 

En vertu des d isposi t ions actuel les de la Loi sur les impôts, seules les act ions achetées 
peuvent être admiss ib les à une déduct ion en vertu du REA. 

Afin de ne pas pénal iser les act ionnai res d 'une S O D E Q acquise dans le cadre d 'une 
opérat ion maintenant p révue par la Loi sur les sociétés de déve loppement de l 'entreprise 
québécoise, les règles du rég ime d 'épargne-act ions seront modi f iées afin de prévoir que 
les act ions de S O D E Q échangées , inc luses dans un REA immédia tement avant l 'échan
ge, ne soient pas ret irées du rég ime sauf pour la contrepart ie, autre qu 'une act ion, reçue 
en échange. 

Ces nouvel les règles s 'appl iqueront aux act ions échangées après le 21 ju in 1983. 
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PRÉCIS IONS S U R L ' H A R M O N I S A T I O N A U R É G I M E DE P L A C E M E N T S 
EN T ITRES I N D E X É S 

Il a été annoncé dans le dernier Discours sur le budget que le gain en capital réal isé sur 
les titres inscrits dans un Rég ime de p lacements en titres indexés serait exempté d ' impôt 
mais qu 'en contrepar t ie , les per tes en capital subies sur ces t i tres ne seraient pas 
admissibles en déduct ion du revenu. 

Maintenant que les modal i tés du RPTI sont connues , les mesures suivantes précisent la 
posit ion du gouvernemen t sur cer ta ines des disposi t ions de façon à harmoniser les 
législations f iscales fédéra les et québéco ises découlant de l ' introduction de ce nouveau 
régime. 

Déduc t i b i l i t é d e s f r a i s d ' i n t é r ê t et d ' a d m i n i s t r a t i o n 

Les intérêts payés ou à payer sur des fonds emprun tés dans le but d 'acquérir des titres 
inscrits dans un Rég ime de p lacement en t i tres indexés ne seront pas admis en déduct ion 
dans le calcul du revenu d 'un contr ibuable. Cependant , les frais d 'administrat ion du 
régime pourront être dédui ts dans ce ca lcu l . 

A d m i s s i b i l i t é d e s d i v i d e n d e s à la d é d u c t i o n p o u r i n té rê t s et d i v i d e n d e s 

Les d iv idendes relatifs aux act ions inscri tes dans un RPTI ne pourront donner lieu à la 
déduct ion de 1 000 $ pour intérêts et d iv idendes, b ien que les d iv idendes cont inueront à 
être imposables de la man ière habi tuel le et à donner droit au crédit pour d iv idendes. 

Les d i v i d e n d e s e n a c t i o n s 

Étant donné que les d iv idendes en act ions versés par la plupart des corporat ions 
publ iques sont réputés ne pas être reçus à titre de d iv idende mais const i tuent plutôt une 
acquisit ion d'un bien à un coût nul dont le prix de base rajusté est égal à zéro, les act ions 
reçues à ce titre ne seront pas réputées reçues dans le cadre du RPTI et feront l'objet 
d'une al iénat ion p résumée à la jus te valeur marchande immédiatement après leur récep
tion. 

Cette dist inct ion a pour but d 'empêcher qu 'un d iv idende qui serait aut rement imposable 
soit t ransformé en gain en capi tal non imposab le . 

EXTENSION DU D É L A I P O U R A C H E T E R D E S A C T I O N S DU F O N D S 
DE S O L I D A R I T É DES T R A V A I L L E U R S DU Q U É B E C (F.T.Q.) 
D O N N A N T DROIT A U C R É D I T 

Le ministre des F inances a annoncé , dans sa déclarat ion ministériel le du 10 juin 1983, 
que les part icul iers qui achètera ient des act ions de catégor ie « A » du Fonds de sol idari té 
des travai l leurs du Québec (F.T.Q.) pourra ient dédui re, dans le calcul de leur impôt 
payable pour une année, un montan t égal à 3 5 % du coût des act ions achetées dans 
cette année; le coût total de ces act ions ne peut toutefois excéder 3500 $ annuel lement . 
Par ai l leurs, en vertu des règles généra les appl icables aux régimes enregistrés d'épar
gne-retrai te, les act ions de catégor ie « A » de ce Fonds const i tuent éga lement un 
placement admiss ib le . 

Étant donné que la déduc t ion accordée dans une année au titre de contr ibut ion dans un 
régime enregist ré d 'épargne-ret ra i te s 'appl ique aux contr ibut ions versées dans l 'année 
ou les soixante jours qui su ivent , des modi f icat ions seront appor tées au calcul du crédit 
de 35%, de manière à ce qu'i l s 'appl ique éga lement aux act ions de catégor ie « A » du 
Fonds achetées dans les 60 jours qui su ivent l 'année à l 'égard de laquel le le crédit 
s 'appl ique. 
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3. AJUSTEMENTS À L'ÉGARD DE CERTAINES MESURES 
ANNONCÉES DANS LE DISCOURS SUR LE BUDGET 
DU 10 MAI 1983 

M O R A T O I R E C O N C E R N A N T L E S M O D I F I C A T I O N S À L ' IMPOSIT ION 
D'UN A V A N T A G E À L ' É G A R D DU B É N É F I C E D ' A S S U R A N C E - V I E C O L L E C T I V E 

Actuel lement, la part ie des pr imes d 'une pol ice col lect ive d 'assurance tempora i re sur la 
vie payée par un emp loyeur à l 'égard de son emp loyé , cor respondant au montant 
d 'assurance supér ieur à 25 000 $, const i tue généra lement un avantage imposab le pour 
l 'employé. La valeur de cet avantage est l 'excédent de la pr ime nette moyenne payée par 
l 'employeur pour le montant de l 'assurance supér ieur à 25 000 $, moins le montant de la 
prime payée par l 'employé sur cet excédent . 

Dans le dernier Discours sur le budget , il est prévu qu 'à compter de l 'année d ' imposi t ion 
1984, l 'avantage imposab le à l 'égard d 'une tel le pr ime qu 'un employeur paie au bénéf ice 
de son employé sera calculé en fonct ion d 'une table basée sur l 'âge au lieu de la pr ime 
nette moyenne de la pol ice d 'assurance. 

Pour permet t re aux con t r ibuab les v isés par cet te modi f icat ion de soumet t re leurs 
commenta i res, un morato i re est décrété . A ins i , les disposi t ions qui s 'appl iquent actuel le
ment au calcul de l 'avantage imposab le à l 'égard du bénéf ice d 'assurance-v ie col lect ive 
cont inueront de s 'appl iquer pour l 'année d ' imposi t ion 1984. 

A S S O U P L I S S E M E N T DES D I S P O S I T I O N S C O N C E R N A N T LA R É M U N É R A T I O N 
DES É P I C I E R S - G R O S S I S T E S E N G A G É S D A N S L A V E N T E DE V INS 

Lors du Discours sur le budget du 10 mai 1983, le ministre des Finances a annoncé que, 
compte tenu de l 'entrée en v igueur prochaine de mesures de l ibéral isation du sys tème de 
fabrication et de commerc ia l isa t ion des bo issons a lcool iques, des modi f icat ions devaient 
être appor tées au mode de rémunéra t ion des distr ibuteurs autor isés et des épic iers pour 
la vente de vins en épicer ie. 

Selon la méthode annoncée au D iscours sur le budget , la S.A.Q. devait établir ses prix 
de gros, pour f ins de vente aux dist r ibuteurs autor isés, en appl iquant au coût des ventes 
un taux de majorat ion inférieur de 20 points de pourcentage au taux util isé pour les 
mêmes catégor ies de produi ts vendus dans les succursa les. 

Depuis, la Loi modif iant la Loi sur la Société des alcools du Québec et d 'autres 
disposit ions législat ives a été adop tée par l 'Assemblée nat ionale et sanct ionnée le 22 ju in 
1983. Cette Loi et les règ lements y af férents sont déjà entrés en v igueur par proc lama
tion et permettront aux d ist r ibuteurs autor isés d 'acheter d i rectement de la S.A.Q. pour 
revente aux épic iers. 

À la suite de consul ta t ions avec les représentants des distr ibuteurs autor isés et des 
épiciers pour examiner la mé thode de f ixat ion des prix de gros déterminée lors du 
Discours sur le budget , il a été convenu de modif ier la méthode de calcul afin de garantir 
aux distr ibuteurs autor isés et aux épic iers une marge bénéficiaire min imum établie à 
7,37 $ la caisse. À cet te marge , pour chaque caisse, sera ajouté un montant addit ionnel le 
égal à 2 0 % de l 'excédent de 19,75 $ du coût des ventes de la S.A.Q.. 

Cette nouvel le mé thode d 'é tab l issement des prix de gros pour les ventes de vins aux 
distr ibuteurs autor isés ent rera en v igueur dès la fin des contrats actuels régissant les 
condit ions f inancières entre la S.A.Q. et ses partenaires commerc iaux. 

Cette modif icat ion permet t ra aux distr ibuteurs autor isés et aux épiciers de bénéficier, sur 
une pleine année, d'un apport addi t ionnel de 7 000 000 $ par rapport à la méthode 
présentée lors du Discours sur le budget. 
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4. AUTRES MESURES 
IMPÔT SUR L E R E V E N U D E S P A R T I C U L I E R S 

E x t e n s i o n d e la d é d u c t i b i l i t é d e c e r t a i n e s d é p e n s e s d e v o y a g e 
d a n s le c a d r e d ' u n e m p l o i 

Présentement , cer ta ins part icul iers dont la charge ou l 'emploi est relié à la vente de biens 
ou à la négociat ion de contrats pour leur employeur peuvent déduire, dans le calcul de 
leur revenu, les dépenses qu' i ls encourent aux f ins de leur emplo i à la condi t ion, entre 
autres, qu' i ls soient o rd ina i rement tenus d 'exercer leurs fonct ions ai l leurs qu 'au lieu 
d'affaires de leur employeur . 

Il en est de m ê m e pour cer ta ins emp loyés qui voyagent dans l 'exercice de leurs fonct ions 
et qui sont tenus, en ver tu de leur contrat d 'emplo i , d 'acquit ter les frais de voyage qu' i ls 
encourent dans l 'accompl issement de ces fonct ions. 

À compter de l 'année 1984, ces emp loyés pourront dédui re ces dépenses qu' i ls auront 
encourues lorsqu' i ls étaient tenus d 'exercer leurs fonct ions, en totalité ou en part ie, 
ail leurs qu 'au lieu d'affaires de leur employeur . Cet te modif icat ion permett ra aux e m 
ployés de dédui re ces dépenses m ê m e s'ils passent moins de 5 0 % du temps travai l lé 
ail leurs qu 'au lieu d'affaires de leur employeur . 

A m é l i o r a t i o n d e s r è g l e s p r é v o y a n t u n a v a n t a g e r é p u t é s u r c e r t a i n s p r ê t s 
c o n s e n t i s par u n e m p l o y e u r à s o n e m p l o y é 

Actuel lement, un contr ibuable qui bénéf ic ie d'un prêt de son employeur à un taux 
préférentiel doit inclure, dans le calcul de son revenu, un avantage égal à l 'excédent du 
montant d' intérêt ca lcu lé au taux de 11 % sur le montant d' intérêt qu'i l paie à son 
employeur à l 'égard de ce prêt. 

Les employés des inst i tut ions f inancières part ic ipant à la phase III du P rog ramme 
Corvée-Habi ta t ion, qui bénéf ic ient d 'un prêt de leur employeur dans le cadre actuel de ce 
programme et qui obt iennent une réduct ion addi t ionnel le du taux hypothécai re appl icable 
à leur prêt do ivent inclure, dans le calcul de leur revenu, un avantage calculé en fonct ion 
du taux prescrit de 11 %, alors que le taux d' intérêt suppor té par les autres cl ients de ces 
institutions f inanc ières, dans le cadre de ce p rog ramme, est de 9,5%. 

Afin de ne pas imputer un avan tage imposab le indu à ces employés, la législat ion f iscale 
sera modif iée de man iè re à ce que le taux prescrit , pour les f ins du calcul de l 'avantage 
imposable résultant d 'un tel prêt, soit de 9 ,5%. 

A u g m e n t a t i o n d u s e u i l à pa r t i r d u q u e l d e s v e r s e m e n t s p é r i o d i q u e s d ' i m p ô t 
s o n t n é c e s s a i r e s 

Actuel lement, cer ta ins part icul iers dont la pr incipale source de revenu provient d 'un 
montant à l 'égard duquel aucune déduct ion à la source au titre de l' impôt sur le revenu 
n'est ex igée doivent payer leurs impôts par ve rsements pér iodiques. Cependant , un 
particulier dont l ' impôt pour l 'année ou dont l 'acompte provis ionnel de base pour l 'année 
précédente est infér ieur à 600 $ n'a pas à effectuer de tels versements . 

Afin de permet t re au gouve rnemen t de déterminer un seuil dif férent à l 'égard duquel ces 
particuliers doivent ef fectuer de tels ve rsements , le montant de 600 $ actue l lement prévu 
dans la Loi sur les impôts pour ra dorénavant être augmenté par Décret du gouvernement 
et, de plus, des d isposi t ions permet t ront que ce seuil puisse être plus é levé pour les 
personnes âgées de 60 ans ou plus. Cet te mesure s 'appl iquera à compter de l 'année 
1984. 
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É l a r g i s s e m e n t d e la d é d u c t i o n p o u r c o n t r i b u t i o n s à u n pa r t i p o l i t i q u e 

Au dernier Discours sur le budget , le montant de 100 $ sur lequel étaient app l iquées les 
limites de 5 0 % et de 2 5 % à l 'égard des contr ibut ions admiss ib les à un parti pol i t ique était 
porté à 140 % $. 

À compter de l 'année d ' imposi t ion 1983, le montant qu 'un contr ibuable pourra dédui re à 
titre de contr ibut ions à un part i pol i t ique sera porté à 5 0 % du premier 2 8 0 $ de 
contr ibut ions, de sorte que le crédit m a x i m u m sera maintenant de 140 $ au lieu de 105 $. 

E x t e n s i o n de la p é r i o d e p o u r l ' u t i l i sa t i on d ' u n R E E L 

Dans le Discours sur le budget du 10 mai 1983, cer ta ines modi f icat ions étaient appor tées 
au régime enregistré d 'épargne- logement . D'une part, une déduct ion pouvant at te indre 
10 000 $ était accordée à tous les détenteurs d 'un R E E L au 31 décembre 1982 à la 
condit ion que les fonds accumu lés soient uti l isés après le 19 avril 1983 et avant le 1 e r 

janvier 1984, pour acquér i r et habi ter un logement de type propr iéta i re-occupant . D'autre 
part, les fonds accumu lés dans un R E E L pouvaient être uti l isés, en tout ou en part ie, 
pour acquérir de l 'ameublement neuf après le 19 avril 1983 et avant le 1er janvier 1984. 

Les délais seront pro longés. Premièrement , à l 'égard de l 'année 1983, les contr ibuables 
pourront profiter d 'un délai de 60 jours soit pour util iser les fonds accumulés , en tout ou 
en partie, l ibre d ' impôts, pour acquér i r des meubles , soit pour acquér i r un logement de 
type propr iéta i re-occupant donnant droit à la déduct ion spécia le. Ensui te, pour l 'année 
1984, ils auront jusqu 'au 1er mars 1985 pour acquér i r leur logement de type propr iétaire-
occupant seu lement et bénéf ic ier ainsi de la déduct ion spécia le pouvant at te indre 
10 000 $. 

T A X E DE V E N T E A U D É T A I L 

M o d i f i c a t i o n d e l ' e x e m p t i o n d e b i e n s d e s t i n é s à pa l l i e r u n e d é f i c i e n c e p h y s i q u e 

Présentement, les biens conçus spéc ia lement pour suppléer à une déf ic ience phys ique 
ou à une infirmité sont exemptés de la taxe de vente au détai l . 

À compter de minui t le soir de l 'Énoncé complémenta i re , seront exemptées de la taxe de 
vente au détai l les ventes de biens dest inés à pallier une déf ic ience phys ique ou une 
infirmité, lorsqu'el les seront fai tes, sous réserve de cer ta ines condi t ions, à des personnes 
souffrant d 'une telle déf ic ience ou inf irmité ou aux pères, mères ou tuteurs de tel les 
personnes. Lorsque l 'achat sera ef fectué par une autre personne, l 'exemption se fera par 
voie de remboursement . Ces modi f icat ions élargissent, pour les personnes hand icapées, 
l 'application de cette exempt ion . 

É l a r g i s s e m e n t d u r e m b o u r s e m e n t p o u r les v é h i c u l e s a u t o m o b i l e s u t i l i s é s 
par les p e r s o n n e s h a n d i c a p é e s 

Une personne pr ivée de l 'usage de ses deux membres inférieurs à droit au rembourse
ment de la taxe de vente au détai l qu'e l le a payée lors de l 'achat au Québec d'un 
véhicule automobi le conçu ou t ransformé pour lui en permett re la condui te, ou lors de 
l'achat d'un tel véhicu le au tomob i le et des p ièces qui ont servi à le t ransformer. Il en est 
de même pour les personnes qui ef fectuent, dans un but non lucratif, le t ransport de 
personnes pr ivées de leurs deux m e m b r e s infér ieurs. 

À compter de minuit le soir de l 'Énoncé complémenta i re , le remboursement accordé aux 
personnes pr ivées de l 'usage de leurs deux m e m b r e s infér ieurs sera é tendu aux 
personnes pr ivées de leurs deux membres supér ieurs. De plus, ce remboursement sera 
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accordé à l 'égard de la taxe de vente au détai l payée au moment de l 'apport au Québec 
de tels b iens par ces personnes . 

Quant au remboursemen t ac tue l lement accordé aux t ransporteurs à but non lucratif, il 
sera élargi aux véhicu les qu' i ls appor tent au Québec . 

Mise en p l a c e d ' u n e e x e m p t i o n d e s « m i s e s à j o u r » d e l i v res 

Actuel lement, les ventes de l ivres impr imés sont exemptées de la taxe de vente au détai l , 
alors que la législat ion ne prévoi t par d 'exempt ion pour leur mise à jour. 

À compter de minui t le soir de l 'Énoncé complémenta i re , les ventes de mises à jour de 
livres impr imés seront éga lement exemptées de cette taxe. 

A s s o u p l i s s e m e n t d e s r è g l e s c o n c e r n a n t l ' e x e m p t i o n s ' a p p l i q u a n t 
l o rs d u r o u l e m e n t d ' u n b i e n m o b i l i e r à u n e c o r p o r a t i o n . 

Généra lement , la taxe de ven te au détai l s 'appl ique à toute acquis i t ion, par une 
corporat ion, de bien mobi l iers imposab les . Cependant , il peut arriver à l 'occasion de 
l ' incorporation d 'une entrepr ise déjà existante ou à l 'occasion d'un transfert d'actifs entre 
compagnies parentes que la taxe ne s 'appl ique pas aux actifs ainsi t ransférés. 

La Loi sera modi f iée pour facil i ter, à cer ta ines condi t ions, ces transferts. Ainsi , la pér iode 
de leur détent ion min imale de douze mois qui était auparavant exigée sera abol ie. 
Toutefois, le t ransfert de tels acti fs sera désormais exempté par voie de remboursement . 

A M É L I O R A T I O N D E S M O D A L I T É S DE P A I E M E N T DU CRÉDIT D ' IMPÔT 
À LA R E C H E R C H E ET A U D É V E L O P P E M E N T 

Dans le Discours sur le budget du 10 mai 1983, un crédit d ' impôt de 10 % était instauré 
en vue de favor iser au Québec un plus haut vo lume de Recherche et de Déve loppement . 
À cet effet, il était prévu qu 'un cont r ibuable pourrait se prévaloir du crédit à la fin de son 
année d ' imposi t ion. 

Afin d 'augmenter l 'efficacité de ce crédit , les contr ibuables concernés pourront le récla
mer en réduisant les ve rsements qu' i ls sont tenus d'effectuer en acompte sur leur impôt à 
payer en ver tu de la part ie I de la Loi sur les impôts d 'un montant égal à 1 0 % des 
salaires et autres rémunéra t ions admiss ib les qu' i ls auront versés pendant les pér iodes 
relatives aux ve rsements . 

Cette mesure entrera en v igueur à compter du mois de novembre 1983 et accélérera le 
moment où le crédit sera reçu par les contr ibuables. 

PAIEMENT D ' INTÉRÊT SUR LE R E P O R T DE P E R T E S 

Généra lement , un cont r ibuable qui subit une perte d 'entrepr ise ou une perte nette en 
capital au cours d 'une année d ' imposi t ion peut la reporter à l 'année précédente et la 
déduire dans le calcul de son revenu pour cette année. Cependant , la législat ion actuel le 
ne prévoit pas que des intérêts soient payés par le ministre du Revenu sur un tel report 
de perte. 

Pour assurer le m ê m e t ra i tement au remboursement provenant d'un report de perte que 
celui accordé aux autres remboursements , les intérêts sur un report de perte seront 
payables à compter du so ixante et un ième jour qui suit la plus tardive des dates 
suivantes : le jour où le cont r ibuable a réc lamé la déduct ion à l 'égard de cette perte, le 
jour où la déclarat ion f iscale pour l 'année de la perte doit être produite ou le jour où le 
contr ibuable produit cet te déc larat ion. Cet te mesure s 'appl iquera rét roact ivement au 1 e r 

janvier 1983. 
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A S S O U P L I S S E M E N T D E S R È G L E S P O R T A N T SUR L E S DROITS 
SUR LES T R A N S F E R T S DE T E R R A I N S 

Le transfert à une personne non-rés idente d 'un terrain situé au Québec obl ige cette 
dern ière au pa iement de droi ts sur les t ransfer ts de terra ins. Cer ta ins reports et 
exempt ions de droits s 'appl iquent , à cer ta ines condi t ions, lors du transfert d 'un bien 
immobil ier util isé dans le cadre d 'une entrepr ise commerc ia le ou industr iel le, autre 
qu'une entrepr ise agr icole, que la personne non-rés idente exerce ou se propose d'exer
cer d'une façon act ive. 

Afin de réduire les dif f icultés admin is t ra t ives qui résultent de l 'obligation d 'une d e m a n d e 
de report de droits au ministre du Revenu , une mesure sera introduite afin d 'exempter de 
droits, à cer ta ines condi t ions, l 'achat par un non-résident , aux fins de l 'expansion de son 
entreprise, d'un terrain de d imens ion ra isonnable adjacent au terrain dont il est propr iétai
re et qu'il uti l ise dans l 'exploitat ion de son entrepr ise act ive. Toutefo is , des mesures 
seront prévues afin que les droi ts dev iennent payables avec intérêts depuis la date où 
ces droits étaient aut rement exig ib les si le non-rés ident vend ce terrain sans l'avoir uti l isé 
pour l 'expansion de son entrepr ise. 

R É A M É N A G E M E N T DES D R O I T S SUR L E S C O N T E N A N T S 
À R E M P L I S S A G E U N I Q U E 

Depuis le 1er juil let 1978, les con tenants à rempl issage unique de boisson gazeuse et de 
bière sont soumis à des droits spéci f iques de 2 cents pour les contenants de 454 ml ou 
moins et de 5 cents pour les contenants de 455 ml ou plus. Cependant , depuis le 26 
mars 1980, un droit de 20 cents a été imposé sur de tels contenants de 1 litre et p lus. 

Suite à la volonté du gouve rnemen t de favoriser l 'uti l isation des contenants en a lumin ium 
pour la distr ibut ion des bo issons gazeuses et de la bière tout en poursuivant les mêmes 
objectifs de protect ion de l 'env i ronnement , il a été convenu d'abolir le droit de 2 cents sur 
les contenants en a lumin ium de 454 ml ou moins à condi t ion que soit institué un sys tème 
de récupérat ion eff icace basé sur une cons igne. 

Même si les ententes actuel les avec les divers intervenants de l ' industrie sont venues à 
échéance le 30 sep tembre 1983, les négociat ions en cours avec l 'Associat ion des 
emboutei l leurs et l 'Associat ion des brasseurs ont permis d 'en arriver à un accord de 
principe sur l ' introduction d 'un sys tème de cons igne dès janvier 1984. 

Le droit actuel sur les contenants à rempl issage unique sera donc suppr imé dès que ces 
contenants feront l'objet d 'une cons igne appropr iée et seront récupérés. Cette mesure 
devrait entraîner une économie pour les consommateu rs de 2 000 000 $ en 1983-1984 et 
de 8 000 000 $ en 1984-1985. 

En ce qui a trait aux contenants de boisson gazeuse et de bière à rempl issage un ique qui 
ne seront pas cons ignés, le droit actuel sur les contenants de 454 ml ou moins sera porté 
progressivement à 3 cents le contenant le 1 e r juil let 1984, à 4 cents le contenant le 1 e r 

janvier 1985 et à 5 cents le contenant le 1er juil let 1985. Cet é ta lement dans l 'augmenta
tion des droits devrai t permet t re aux divers in tervenants de s'ajuster aux nouvel les 
mesures de protect ion de l 'env i ronnement résultant de la mise en place d 'un sys tème de 
récupérat ion et de cons igne pour les contenants à rempl issage unique. 

Enfin, le droit de 20 cents sur les contenants à rempl issage unique non cons ignés de 1 
litre et plus sera ramené à 5 cents le 1er jui l let 1984 afin de rétablir l 'équil ibre dans 
l ' imposition des divers contenants sur le marché. 
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La situation économique 

A u C a n a d a 

Le dérou lement de l'activité au Canada depuis le début de l 'année montre que l 'écono
mie a émergé avec v igueur de sa plus grave récession de l 'après-guerre. Cet te évolut ion 
favorable a bénéf ic ié du sout ien apporté par un certain nombre de déve loppements dont 
les plus signif icati fs son t : la ba isse des taux d' intérêt, la forte reprise enregis t rée par 
l 'économie amér ica ine et les p rog rammes de re lance économique mis de l 'avant par les 
gouvernements . Conséquemmen t , le vo lume de la product ion canad ienne a aff iché une 
augmentat ion de 1,8 % au cours de chacun des deux premiers t r imestres de l 'année en 
cours pour mettre fin à six t r imestres consécut i fs de baisse de la product ion. 

Le repli des taux d' intérêt a exercé une inf luence déterminante sur la v igueur de la 
reprise par son act ion sur l 'attitude des consommateu rs qui ont accru for tement leurs 
achats en puisant dans leur épargne accumulée . De m ê m e , la construct ion résident iel le 
a progressé de 3 8 % en six mois, grâce no tamment à la mise en place de p rog rammes 
gouvernementaux dir igés vers ce secteur. L 'amél iorat ion de la si tuat ion économique a de 
plus bénéf ic ié du ra lent issement de la décumula t ion des stocks et de la reprise accen
tuée des exportat ions. En contrepart ie , la v igueur de la relance a été f re inée par une v ive 
progression des importat ions et la poursui te du repli des immobi l isat ions des entrepr ises. 

Outre l 'améliorat ion observée au titre de la product ion, la baisse du taux d' inf lat ion et la 
progress ion modé rée des sa la i res appara issent parmi les traits dominants qui ont 
marqué la conjoncture depu is un an. A ins i , au plan de l ' inflation, le taux d 'accro issement 
des prix s'est résorbé for tement passant de 12 ,6% au début de la récession à 5 % en 
septembre de cet te année . De m ê m e , les hausses salar iales se sont a t ténuées for tement 
suivant presque pas à pas la chute du taux d' inf lat ion. 

A u Q u é b e c 

Au Québec, les stat ist iques publ iées depuis le début de l 'année indiquent que la repr ise 
économique est bien amorcée et plus rapide que prévue au moment du Discours sur le 
budget. On est ime main tenant que le vo lume de la product ion québéco ise devrai t 
progresser d 'environ 3 % cette année, soit à un ry thme deux fois plus élevé que prévu 
init ialement. 

Outre les facteurs déjà évoqués pour l 'ensemble du Canada , cette bonne per fo rmance 
s 'exp l ique par le succès du p rog ramme Corvée-Hab i ta t ion qui a cont r ibué à une 
remontée des mises en chant ier trois fois plus importante au Québec que dans le reste 
du Canada. 

On a éga lement assisté à une remontée des l ivraisons manufactur ières qui se sont 
accrues de 8 , 2 % au Québec entre janvier et août 1983 par rapport à la pér iode 
correspondante de l 'année précédente , en compara ison de 4 , 8 % dans l 'ensemble du 
Canada. Cette repr ise dans le secteur de la fabr icat ion au Québec reflète une hausse 
des exportat ions, no tamment vers les États-Unis, mais éga lement la v igueur des achats 
des consommateurs depu is le début de l 'année. 

Ces augmenta t ions de la d e m a n d e et de la product ion se sont t radui tes par une hausse 
de 83 000 emplo is entre octobre 1982 et 1983. Sur la base des données corr igées des 
variat ions sa isonnières, la créat ion d 'emplo is a atteint en octobre 105 000 postes depu is 
le début de la repr ise en sep tembre 1982. Malgré l 'accroissement de la populat ion act ive, 
ces hausses d 'emplo is ont permis de réduire le taux de chômage à 13,5%, soit 2 points 
de pourcentage de moins que le sommet de 15 ,6% atteint en août 1982. 
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Au cours des procha ins mois ainsi qu 'en 1984, la reprise économique au Québec c o m m e 
dans l 'ensemble du C a n a d a devrai t se poursuivre. L 'expansion de la product ion au 
Québec devrai t être sou tenue par le dynam isme des exportat ions internat ionales de 
produits manufac turés , la poursui te de la tendance à la hausse des achats de b iens et 
services par les consommateu rs de m ê m e que par une reprise des immobi l isat ions non 
résidentiel les des ent repr ises, grâce no tamment aux effets des p rog rammes de st imula
tion des invest issements mis en p lace par le gouvernement du Québec. 
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La situation financière du gouvernement du Québec 

É v o l u t i o n d e s o p é r a t i o n s f i n a n c i è r e s 1983-1984 

L'impact de l 'évolution de la con joncture économique sur les opérat ions f inancières du 
gouvernement est important . Le déficit budgéta i re pour l 'exercice f inancier 1983-1984, 
prévu à 3 185 000 000 $ au Discours sur le budget , est maintenant révisé à partir des 
mêmes bases à 2 772 000 000 $, soit une d iminut ion de 413 000 000 $. Comp te tenu 
d'une révision à la hausse de 77 000 000 $ du surplus des opérat ions non budgéta i res , 
les besoins f inanciers nets sont ramenés , sur la base des pol i t iques annoncées au 
Discours sur le budget du 10 mai 1983, de 2 235 000 000 $ à 1 745 000 000 $. 

Discours sur Prévisions 
le budget révisées Variat ions 

(en mi l l ions de dol lars) 
1 . O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 

Revenus + 21 110 + 21 453 + 343 
Dépenses - 24 295 - 24 225 + 70 

Déficit - 3 185 - 2 772 + 413 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements , prêts 

et avances - 135 - 135 — 
Compte des rég imes 

de retraite + 1 085 + 1115 + 30 
Autres comptes — + 47 + 47 

Solde + 950 + 1 027 + 77 

3. B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s - 2 235 - 1 745 + 490 

N.B. : Le signe (+) indique une source de financement et le signe (-) un besoin de financement. 

Les r e v e n u s b u d g é t a i r e s 

La prévis ion des revenus budgéta i res est augmen tée à 21 453 000 000 $ par suite d 'une 
révision à la hausse de 65 000 000 $ des revenus au tonomes et de 278 000 000 $ des 
transferts fédéraux. 
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R E V E N U S B U D G E T A I R E S 
V a r i a t i o n s pa r r a p p o r t au D i s c o u r s s u r le b u d g e t 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

R e v e n u s a u t o n o m e s 

Impôt sur le revenu des part icul iers 
Impôt des soc ié tés 
Taxe de vente 
Taxe sur les carburants 
Autres 

- 126 
+ 57 
+ 62 
+ 40 
+ 32 + 65 

T r a n s f e r t s f é d é r a u x 

Péréquat ion 
Autres t ransfer ts liés aux accords f iscaux 
Autres p rog rammes 

+ 70 
+ 209 

+ 278 

Tota l + 343 

La baisse de 126 000 000 $ à l ' impôt sur le revenu des part icul iers s 'expl ique pour 
l 'essentiel par le repli ma rqué de la base des revenus assujett is pour l 'année 1982, 
entraînant un n iveau de pa iements sur product ion inférieur à celui escompté tout en 
augmentant les remboursemen ts d ' impôt. De plus, malgré une forte révision de la 
cro issance économique et de l 'emploi au Québec en 1983, la réduct ion des perspect ives 
d' inf lat ion, no tammen t au titre des hausses salar ia les, a pour effet de ralentir légèrement 
le ry thme de c ro issance prévu de la masse salar iale et donc des déduct ions à la source. 

La forte c ro issance des profi ts depu is le début de l 'année 1983 entraîne des revenus à 
l' impôt des soc ié tés de 57 000 000 $ supér ieurs aux prévis ions init iales. 

La hausse de 62 000 000 $ des revenus prévus au titre de la taxe de vente traduit la 
v igueur de la d e m a n d e des consommateu rs , a igui l lonnée qu'el le fût par le repli des taux 
d' intérêt et les progrès enregis t rés au chapi t re de l ' inflation. Cette hausse marquée des 
dépenses de c o n s o m m a t i o n , qui a joué un rôle déterminant dans le processus de 
reprise économique , a été par t icu l ièrement sent ie dans le secteur des ventes d 'automobi 
les. 

Le maint ien en jui l let dern ier du n iveau de la taxe fédérale d ' indemnisat ion pétrol ière, par 
suite de la dern ière entente entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de 
l 'Alberta rendant désorma is él igible au prix internat ional le pétrole découver t entre 1974 
et 1981, expl ique la hausse de 40 000 000 $ des revenus provenant de la taxe sur les 
carburants. 

Les r e v e n u s d e t r a n s f e r t s d u g o u v e r n e m e n t du C a n a d a son t p lus é l e v é s de 
278 000 000 $ par rapport à la prév is ion du Discours sur le budget. L 'augmentat ion de 
70 000 000 $ au titre de la péréquat ion s 'expl ique par la répercussion sur la garant ie 
minimale de péréquat ion de la révis ion posit ive appor tée par le gouvernement fédéral 
aux droits at t r ibuables à l 'exercice f inancier 1981-1982, année de référence du calcul de 
la garant ie. La révis ion à la hausse de 209 000 0 0 0 $ aux autres transferts liés aux 
accords f iscaux résul te de deux changemen ts importants aux données de base, soit les 
révisions appor tées par Stat is t iques C a n a d a au niveau du PNB et de la populat ion et la 
révision de la part relat ive du Québec au titre de l ' impôt sur le revenu des part icul iers. 
Ces changemen ts se t raduisent au tomat iquement par une augmentat ion du transfert 
f inancier au chapi t re des p rog rammes de santé et d 'ense ignement postsecondai re et ce, 
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tant pour les acomptes versés pour l 'année courante que pour les ra justements à l 'égard 
des années antér ieures. 

Les d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 

Le Discours sur le budget prévoyai t des dépenses de 24 295 000 000 $. Elles sont 
m a i n t e n a n t e s t i m é e s à 2 4 2 2 5 0 0 0 000 $, ce qu i r e p r é s e n t e une d i m i n u t i o n de 
70 000 000 $. 

Discours sur 
le budget 

Prévisions 
révisées Variat ions 

(en mil l ions de dol lars) 

Crédits init iaux 24 300,0 24 300,0 — 
Crédits supp lémenta i res du 

22 juin 1983 104,0 122,0 18,0 
Mandats spéc iaux 33,7 33,7 
Dépassements à pourvoir par 

crédits supp lémenta i res 286,3 286,3 

Sous-total 24 404,0 24 742,0 338,0 
Moins : crédits pér imés (109,0) (517,0) (408,0) 

Tota l 24 295,0 24 225,0 (70,0) 

Les crédits supp lémenta i res adoptés par l 'Assemblée nat ionale le 22 juin dernier, en plus 
d'actual iser les dépenses addi t ionnel les de 104 000 000 $ annoncées au Discours sur le 
budget, ont aussi donné effet à la décis ion du gouvernement de poursuivre la pol i t ique 
antér ieure de subvent ion à l 'égard des frais d ' inspect ion encourus par la Commiss ion de 
la santé et de la sécur i té du travai l . En outre, des mandats spéciaux de 33 700 000 $ ont 
été émis par le gouve rnemen t en octobre, soit 30 000 000 $ au titre des p rog rammes de 
créat ion d 'emplo is et 3 700 000 $ à l 'égard de la lutte contre les incendies de forêts. 

Enfin, l 'évolution des dépenses et les décis ions prises par le gouvernement depuis le 
début de l 'année f inancière laissent ressortir des dépassements de 286 300 000 $ qui 
devront être ava l isés par l 'adopt ion de crédi ts supp lémenta i res . À cet égard , des 
dépenses addi t ionnel les de 88 000 000 $ sont ant ic ipées aux p rogrammes de sout ien du 
revenu, soit 66 000 000 $ au titre des prestat ions d'aide sociale et 22 000 000 $ en 
prestat ions rel iées au p rog ramme d 'ass is tance-malad ie . Le solde des crédits addi t ion
nels, en plus de couvrir un dépassemen t de 25 600 000 $ au niveau des intérêts relatifs 
aux remboursements d ' impôts et taxes, est pr inc ipalement requis dans le cadre du 
re lèvement de 14 100 000 $ de l 'enveloppe budgétai re dest inée à l'aide f inancière aux 
étudiants, des coûts plus é levés que prévu de 17 500 000 $ au chapitre du fonct ionne
m e n t d e s c e n t r e s h o s p i t a l i e r s , de 13 2 0 0 0 0 0 $ d u p r o g r a m m e d ' a s s u r a n c e -
hospital isat ion hors prov ince et de 17 100 000 $ à l 'égard des programmes de sout ien 
aux agr icul teurs. 

Les crédits pér imés pour l 'année f inancière en cours, est imés à 517 000 000 $, auront 
donc plus que c o m p e n s é le montant des dépenses addit ionnel les autor isées depuis le 
dépôt des crédits init iaux. Cette pérempt ion représente 2 % du total des crédits autor isés. 
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Les o p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 

Le su rp lus d e s o p é r a t i o n s non budgé ta i r es p révu au D iscours sur le budge t à 
950 000 000 $ est main tenant révisé à 1 027 000 000 $. Le montant des p lacements , 
prêts et avances est ma in tenu au n iveau prévu ini t ialement, soit 135 000 000 $, quo ique 
certains a jus tements ont été appor tés en regard de l 'affectation de cette enve loppe. À cet 
égard, des mises de fonds addi t ionnel les de 11 000 000 $ dans la S.G.F., rel iée à la 
modern isat ion de l 'usine Donohue à C lermont et au démar rage du projet d 'a luminer ie à 
Bécancour, et de 5 000 000 $ dans S O Q U I A ainsi qu 'un prêt de 10 000 000 $ dans le 
cadre de la fo rmat ion du Fonds de sol idar i té des travai l leurs du Québec se t rouvent 
compensés par une réduct ion des beso ins de S IDBEC et de l 'encours des avances 
consent ies à la S.H.Q.. 

Le s u r p l u s du c o m p t e d e s r é g i m e s de re t ra i t e qu i é ta i t p r é v u i n i t i a l e m e n t à 
1 085 000 000 $ est porté à 1 115 000 000 $, soit une augmentat ion de 30 000 000 $. La 
hausse de la contr ibut ion d 'employeur au titre de l'intérêt sur le solde du compte fa isant 
suite à la révis ion du taux qui s'y appl ique, l 'augmentat ion des cot isat ions des emp loyés 
et des contr ibut ions d 'employeur cor respondantes , et une baisse du niveau prévu des 
prestat ions exp l iquent cet te var ia t ion. 

La var iat ion nette des aut res comptes non budgéta i res pour 1983-1984 était p révue 
c o m m e nulle au Discours sur le budget . Une amél iorat ion de 71 000 000 $ du n iveau 
prévu des comp tes à recevoir en fin d 'année f inancière, a t ténuée par une réduct ion de 
25 000 000 $ du n iveau ant ic ipé des intérêts courus à payer, expl ique pour l 'essentiel la 
source de f i nancement de 47 000 000 $ main tenant prévue à ce titre. 

Le f i n a n c e m e n t 

La baisse de 413 000 000 $ du déficit budgéta i re et la hausse de 77 000 000 $ du surp lus 
d e s o p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s f o n t p a s s e r les b e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s d e 
2 235 000 000 $ à 1 745 000 000 $. De plus, les remboursements d 'emprunts prévus sont 
ramenés de 700 000 000 $ à 550 000 000 $. Cet te réduct ion des remboursements est 
essent ie l lement due à la déc is ion des détenteurs de ne pas exercer le pr ivi lège de 
rétractabil i té assoc ié à un emprun t obl igataire de 100 000 000 $ et dont ils auraient pu se 
prévaloir au cours de 1983-1984, et au ra lent issement des enca issements ant ic ipés 
d'obl igat ions d 'épargne, le taux d' intérêt en v igueur étant devenu supér ieur à ceux 
prévalant généra lement sur les marchés f inanciers à l 'heure actuel le. 

Suite au succès de l 'émission de ju in dernier et au ra lent issement des demandes de 
remboursements , les ventes nettes d 'obl igat ions d 'épargne escomptées initialement à 
365 000 000 $ pour 1983-1984 sont donc révisées à 456 500 000 $. 

E n c o u r s d e s o b l i g a t i o n s d ' é p a r g n e 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Encours au 31 mars 1983 
Plus : montant émis depu is le 1 e r avril 1983 
Mo ins : remboursemen ts 

Encours au 10 novembre 1983 

1 493,1 
726,0* 
187,4 

2 031,7 

* Excluant 5 500 000 $ de l'émission 1983 encaissables après le 10 novembre 1983 et incluant 1 952 000 $ de 
rémission 1982 encaissés après le 31 mars 1983. 
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Les m e s u r e s b u d g é t a i r e s et f i s c a l e s s u p p l é m e n t a i r e s 

L'évolution favorable de la si tuat ion économique et les a justements impor tants des 
transferts fédéraux à l 'égard des années antér ieures auront donc eu des conséquences 
senties sur l 'appl icat ion de la pol i t ique budgéta i re et f iscale du gouvernement en 1983-
1984. Sans modi f icat ion à cet te pol i t ique, les besoins f inanciers nets auraient été rédui ts 
de 4 9 0 000 0 0 0 $ . Les r e m b o u r s e m e n t s d 'emprun ts é tant rév isés à la ba isse de 
150 000 000 $, l ' impact total sur le n iveau des besoins bruts de f inancement aurait donc 
été de 640 000 000 $. 

Cette nouvel le si tuat ion a a m e n é le gouvernement à adopter cer ta ines mesures v isant à 
favoriser la re lance de l 'économie et de l 'emploi d 'une part, et à ramener le déficit 
budgétaire et les beso ins f inanciers nets ant ic ipés pour 1984-1985 à des n iveaux plus 
compat ib les avec ses object i fs d 'autre part. 

Ainsi , la taxe sur les carburants sera ramenée de 4 0 % à 3 0 % , ce qui représente une 
réduct ion des revenus budgéta i res de 132 000 000 $ d'ici le 31 mars 1984 et de 
345 000 000 $ en 1984-1985. L' impact con jugué des autres mesures de nature f iscale 
introduites se t radui ra par une réduct ion addi t ionnel le des revenus budgéta i res de 
4 000 000 $ en 1983-1984 et de 13 000 000 $ en 1984-1985. Par ai l leurs, l ' incidence sur 
les rentrées f iscales de 1983-1984 de ces mesures et du nouvel effort de re lance mis de 
l'avant par le gouve rnemen t devrai t se traduire par une hausse de 33 000 0 0 0 $ des 
revenus budgéta i res. 

En outre, des crédi ts supp lémenta i res de 30 000 000 $ seront soumis pour approbat ion à 
l 'Assemblée nat ionale en vue d 'assurer le démar rage en 1983-1984 de nouvel les 
mesures de re lance économique . 

Enfin, le gouvernement consacrera d'ici la fin de l 'année f inancière en cours que lque 
375 000 000 $ de plus que prévu au dernier Discours sur le budget au règ lement des 
arrérages des réseaux de l 'Éducat ion et des Affaires sociales et de cer ta ins aut res 
engagements rel iés à des serv ices passés . Cette opérat ion, concrét isée par des crédi ts 
addit ionnels de 315 000 000 $ et par le recyclage de 60 000 000 $ de crédits qui auraient 
autrement été pér imés, représente une l iquidat ion ant ic ipée d 'échéances qu 'on prévoyai t 
p récédemment n'être en mesure de rencontrer qu 'après le 31 mars 1984. 
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Discours sur Prévisions 
le budget du révisées après 
10 mai 1983 mesures Variat ions 

1. O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus 
Dépenses 

+ 21 110 
- 24 295 

(en mi l l ions de dol lars) 

+ 21 350 
- 24 630 

+ 240 
- 335 

Déficit - 3 185 - 3 280 - 95 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements , prêts 

et avances 
Compte des rég imes 

de retraite 
Aut res comptes 

- 135 

+ 1 085 

- 135 

+ 1115 
+ 65 

+ 30 
+ 65 

Solde + 950 + 1 045 + 95 

3. B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s - 2 235 - 2 235 — 
4. F i n a n c e m e n t 

Variat ion de l 'encaisse 
Nouveaux emprun ts 
Remboursemen ts d 'emprun ts 

+ 2 935 
- 700 

- 45 
+ 2 830 
- 550 

- 45 
- 105 
+ 150 

To ta l + 2 235 + 2 235 — 

N.B. : Le signe (+) indique une source de financement et le signe (-) un besoin de financement. 

Si l'on t ient compte des nouvel les mesures annoncées , le déficit budgétai re sera de 
3 280 000 000 $ en 1983-1984, compara t i vement à 3 185 000 000 $ prévu au Discours 
sur le budget . Etant donné l ' impact des modi f icat ions au titre des opérat ions budgéta i res 
sur les s o m m e s à recevoir et à payer, le solde prévu des opérat ions non budgéta i res est 
porté à 1 045 000 000 $ et les beso ins f inanciers nets sont ramenés au n iveau prévu 
init ialement, à 2 235 000 000 $. 

Les nouveaux emprun ts sont révisés à 2 830 000 000 $, amenant ainsi une amél iorat ion 
prévue de l 'encaisse de 45 000 000 $. Au 10 novembre , les emprunts ef fectués total i 
saient 1 900 700 000 $ dont 350 000 000 $ avaient été souscr i ts par la Caisse de dépôt et 
p l acemen t du Q u é b e c . Les e m p r u n t s à réal iser d' ici le 31 mars to ta l isent donc 
929 300 000 $, dont 450 000 000 $ seront f inancés auprès de la Caisse de dépôt et 
p lacement du Québec . 
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Tab leau 1 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
S O M M A I R E 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983-1984 

Résultats 
réels 

Discours 
sur le 

budget 

Prévisions 
révisées 

après 
mesures 

Variat ions 
annuel les 

% 

1. O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus 
Dépenses 

+ 1 9 2 1 0 , 3 
- 2 2 259,3 

+ 21 110,0 
- 2 4 295,0 

+ 21 350,0 
- 2 4 630,0 

11,1 
10,7 

Déficit - 3 049,0 - 3185,0 - 3 280,0 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements , prêts et avances 
Compte des rég imes de retraite 
Autres comptes 

- 135,1 
+ 1 051,2 
- 103,4 

- 135,0 
+ 1 085,0 

- 135,0 
+ 1 115,0 
+ 65,0 

Solde + 812,7 + 950,0 + 1 045,0 

3. B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s - 2 236,3 - 2 235,0 - 2 235,0 

4. F i n a n c e m e n t 
Variat ion de l 'encaisse 
Nouveaux emprun ts 
Remboursemen ts d 'emprun ts 

75,5 
+ 2 761,9 
- 450,1 

+ 2 935,0 
- 700,0 

45,0 
+ 2 830,0 
- 550,0 

Tota l + 2 236,3 + 2 235,0 + 2 235,0 

N.B. : Le signe (+) signifie une source de financement et le signe (-) un besoin de financement, sauf 
pour les variations. 
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Tab leau 2 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983-1984 

Prévisions 
Discours revisées Variat ions 

Résultats sur le après annuelles 
réels budget mesures % 

1. I m p ô t s u r le r e v e n u et les b i e n s 
Impôt sur le revenu 

des part icul iers 6 3 1 1 , 3 7 075,0 6 953,0 10,2 
Contr ibut ions des emp loyeurs au 

fonds des serv ices de santé 1 337,1 1 425,0 1 416,0 5,9 
Impôts des soc ié tés ( 1 ) 898,4 798,0 853,0 - 5,1 
Droits de success ions 45,0 40,0 49,0 8,9 

8 591,8 9 338,0 9 271,0 7,9 

2. T a x e s à la c o n s o m m a t i o n 
Ventes au détai l 1 936,7 2158,0 2 231,2 15,2 
Carburants 1 194,9 1 266,0 1 190,8 - 0,3 
Tabacs 277,0 312,0 312,0 12,6 
Repas et hôtel ler ie 249,3 273,0 273,0 9,5 
Autres ( 2 ) 89,2 99,0 99,0 11,0 

3 747,1 4 108,0 4 106,0 9,6 

3. D r o i t s et p e r m i s 
Véhicu les automobi les 285,4 269,0 276,0 - 3,3 
Bo issons a lcoo l iques 58,8 66,0 66,0 12,2 
Ressources nature l les ( 3 ) 86,5 95,0 95,0 9,8 
Pari mutuel 31,5 34,0 34,0 7,9 
Autres 65,1 69,0 67,0 2,9 

527,3 533,0 538,0 2,0 

4. R e v e n u s d i v e r s 
Ventes de biens et serv ices 217,7 270,0 270,0 24,0 
Intérêts 294,6 271,0 283,0 - 3,9 
Amendes , conf iscat ions 

et recouvrements 95,5 105,0 105,0 9,9 

607,8 646,0 658,0 8,3 

5. T r a n s f e r t s d e s s o c i é t é s d 'É ta t 
Société des a lcoo ls du Q u é b e c 275,0 335,0 325,0 18,2 
Société des loteries et 

courses du Québec 162,0 175,0 180,0 11,1 
Aut res sociétés d'État 7,0 19,0 171,4 

444,0 510,0 524,0 18,0 

To ta l d e s r e v e n u s a u t o n o m e s 13 918,0 1 5 1 3 5 , 0 15 097,0 8,5 
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Tab leau 2 ( su i te ) 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983-1984 

Prévisions 
Discours revisées Variat ions 

Résultats sur le après annuel les 
réels budget mesures % 

6. T r a n s f e r t s d u g o u v e r n e m e n t 
d u C a n a d a 

Péréquat ion 3 071,9 3 113,0 3 183,0 3,6 
Autres t ransferts liés 

aux accords f iscaux 1 101,3 1 504,0 1 713,0 55,5 
Contr ibut ions aux p rog rammes 

de bien-être 822,8 1 007,0 1 047,0 27,2 
Autres p rog rammes 296,3 351,0 310,0 4,6 

Tota l d e s t r a n s f e r t s d u 
g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 5 292,3 5 975,0 6 253,0 18,2 

To ta l d e s r e v e n u s b u d g é t a i r e s 19 210,3 21 110,0 21 350,0 11,1 

(1) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et les primes d'assurances. 
(2) Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
(3) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
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Tab leau 3 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
D É P E N S E S B U D G É T A I R E S P A R MIN ISTÈRE 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983 -1984 

Prévisions 
Discours révisées Variat ions 

Résultats sur le après annuel les 
Ministères réels budget mesures % 

Affaires cul turel les 122,6 127,2 134,9 10,0 
Affaires in te rgouvernementa les 46,5 50,6 48,3 3,9 
Affaires munic ipa les 421,9 421,3 464,5 10,1 
Affaires socia les 5 194,2 5 342,1 5 354,7 3,1 
Agricul ture, Pêcher ies et A l imentat ion 422,0 432,5 417,8 - 1,0 
Assemblée nat ionale 56,1 58,7 63,2 12,7 
Commerce extér ieur 7,4 18,2 17,8 140,5 
Commiss ion admin is t ra t ive du rég ime 

de retraite 608,4 688,8 687,7 13,0 
Communau tés cul turel les 

et Immigrat ion 42,6 43,9 42,5 - 0,2 
Communica t ions 154,7 158,6 175,8 13,6 
Consei l exécut i f 116,6 158,8 165,8 42,2 
Consei l du trésor 9,3 9,0 8,3 - 10,8 
Éducat ion 6 101,4 6 342,2 6 3 1 9 , 2 3,6 
Énergie et Ressources 249,3 282,0 270,8 8,6 
Env i ronnement 111,4 122,2 123,0 10,4 
Finances 1 990,7 2 473,2 2 8 1 3 , 2 41,3 
Fonct ion publ ique 146,0 165,0 161,0 10,3 
Habitat ion et Protect ion 

du consommateu r 263,6 308,6 292,9 11,1 
Industrie, C o m m e r c e et Tou r i sme 155,7 251,5 255,1 63,8 
Just ice 601,6 619,9 627,7 4,3 
Loisir, Chasse et Pêche 206,3 211,2 212,0 2,8 
Main-d 'oeuvre et Sécur i té du revenu 2 0 1 6 , 7 2 496,7 2 462,6 22,1 
Régie de l 'assurance-malad ie 

du Québec 1 162,6 1 325,3 1 320,2 13,6 
Revenu 221,5 212,3 243,7 10,0 
Science et Techno log ie 2,6 — 4,8 84,6 
Transpor ts 1 488,7 1 647,4 1 607,8 8,0 
Travai l 37,3 21,4 40,1 7,5 
Travaux publ ics et Approv is ionnement 301,6 306,4 294,6 - 2,3 

Tota l d e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 22 259,3 24 295,0 24 630,0 10,7 

N.B. : Les dépenses budgétaires sont présentées selon la structure des ministères modifiée pour tenir 
compte de la Loi no 19 sanctionnée le 23 juin 1983. 
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Tab leau 4 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S N O N B U D G É T A I R E S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983-1984 

Prévisions 
Discours révisées Variat ions 

Résultats sur le après annuelles 
réels budget mesures $ 

1. P l a c e m e n t s , p r ê t s et a v a n c e s 
E N T R E P R I S E S DU G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
C A P I T A L - A C T I O N S ET MISE DE F O N D S : 
Sidbec — — — — 
Société généra le de f inancement 

(S.G.F.) - 40,0 - 20,0 - 31,0 + 9,0 
Société nat ionale de l 'amiante 

(S.N.A.) - 12,2 - 11,2 - 11,2 + 1,0 
Société québéco ise d' ini t iat ives 

pétrol ières (SOQUIP) - 26,5 - 30,0 - 30,0 - 3,5 
Autres — 25,8 — 22,3 — 25,9 — 0,1 

- 104,5 - 83,5 - 98,1 + 6,4 

PRÊTS ET A V A N C E S : 
Off ice du crédit agr icole 

du Québec + 16,6 + 10,5 + 10,5 - 6,1 
Sidbec - 10,1 - 40,0 - 11,0 - 0,9 
Société d 'habi tat ion du Québec 

(S.H.Q.) - 1,2 - 1,3 + 7,3 + 8,5 
Autres + 2,9 + 5,9 + 1,1 — 1,8 

+ 8,2 - 24,9 + 7,9 - 0,3 

To ta l d e s e n t r e p r i s e s 
d u g o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c — 96,3 — 108,4 — 90,2 + 6,1 

MUNIC IPAL ITÉS ET 
O R G A N I S M E S M U N I C I P A U X + 1,6 — + 2,2 + 0,6 
PARTICUL IERS, S O C I É T É S 
ET A U T R E S - 40,4 - 26,6 — 47,0 - 6,6 

Tota l d e s p l a c e m e n t s , p r ê t s 
et a v a n c e s — 135,1 — 135,0 — 135,0 + 0,1 

2. C o m p t e d e s r é g i m e s d e re t ra i te 
Contr ibut ions et cot isat ions + 1 360,5 + 1 460,0 + 1 477,0 + 116,5 
Prestat ions - 309,3 - 375,0 - 362,0 - 52,7 

Tota l d u c o m p t e d e s r é g i m e s 
de re t ra i te + 1 051,2 + 1 085,0 + 1 115,0 + 63,8 
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Tab leau 4 ( su i t e ) 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S N O N B U D G É T A I R E S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983-1984 

Prévisions 
Discours révisées Variat ions 

Résultats sur le après annuel les 
réels budget mesures $ 

3. A u t r e s c o m p t e s 
Espèces et effets en main 

et dépôts en c i rculat ion + 4,2 — - 4,2 
Chèques en circulat ion + 134,0 - 109,0 - 2 4 3 , 0 
Comptes d 'accords de 

percept ion f iscale + 4,0 + 24,9 + 20,9 
Comptes à recevoir - 292,1 - 76,0 + 216,1 
Intérêts courus à recevoir - 0,3 — + 0,3 
Avances des fonds 

en f idé icommis + 4,9 — - 4,9 
Comptes à payer - 151,8 + 125,1 + 276,9 
Intérêts courus à payer + 193,7 + 100,0 - 93,7 

Tota l d e s a u t r e s c o m p t e s - 103,4 — + 65,0 + 168,4 

To ta l d e s o p é r a t i o n s 
n o n b u d g é t a i r e s + 812,7 + 950,0 + 1 045,0 + 232,3 

N.B. : Le signe (+) signifie une source de financement et le signe (-) un besoin de financement. 
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Tab leau 5 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
F I N A N C E M E N T 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1982-1983 1983-1984 

Prévisions 
Discours révisées Variat ions 

Résultats sur le après annuel les 
réels budget mesures $ 

1. Va r i a t i on d e l ' e n c a i s s e - 75,5 — - 45,0 + 30,5 

2. N o u v e a u x e m p r u n t s 
Bons du trésor + 315,0 — + 160,0 - 155,0 
Obl igat ions 

Négoc iab les + 1 672,0 — + 1 740,3 + 68,3 
Remboursab les à d e m a n d e + 680,7 — + 731,5 + 50,8 
Non négoc iab les + 5,3 — + 5,5 + 0,2 

Autres emprun ts + 88,9 — + 192,7 + 103,8 

Tota l d e s n o u v e a u x e m p r u n t s + 2761,9 + 2 935,0 + 2 830,0 + 68,1 

3. R e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s 
Bons du trésor — — — — 
Obl igat ions 

Négoc iab les - 222,0 - 324,2 - 218,4 + 3,6 
Remboursab les à d e m a n d e - 163,5 - 319,0 - 275,0 - 1 1 1 , 5 
Assumées 3,5 3,0 3,0 + 0,5 

Autres emprun ts 3,5 2,4 2,4 + 1,1 
Contr ibut ions au fonds 

d 'amor t issement - 57,6 - 51,4 - 51,2 + 6,4 

Tota l d e s r e m b o u r s e m e n t s 
d ' e m p r u n t s - 450,1 - 700,0 - 550,0 - 99,9 

Tota l + 2 236,3 + 2 235,0 + 2 235,0 - 1,3 

N.B. : Le signe (+) signifie une source de financement et le signe ( - )un besoin de financement. 



46 - Budget 1983-1984 

Tab leau 6 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
N O U V E A U X E M P R U N T S 
A U 10 N O V E M B R E 1983 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Date Date 
d 'émiss ion d'échéance Taux Montants 

Bons du trésor DIVERS DIVERS DIVERS 135,0 

Obligat ions 
Négociables 

En monnaie du Canada 1983-04-07 1993-04-07 12,00 177,0 
En monnaie du Canada 1983-04-07 2003-04-07 13,00 53,0 
En monnaie du Canada 1983-05-25 1988-07-25 11,00 125,0 
En monnaie du Canada 1983-07-06 1993-07-06 12,00 50,0 
En monnaie du Canada 1983-08-25 1993-08-25 12,50 150,0 
En monnaie des États-Unis 1983-05-24 1995-05-24 10,00 61,5 
En monnaie des États-Unis 1983-10-01 1993-10-01 12,125 123,2 
En monnaie des États-Unis 1983-10-01 2013-10-01 13,00 123,2 
En monnaie de la République 

fédérale d'Allemagne 1983-04-15 1991-04-15 7,50 101,1 

964,0 

Remboursables à demande 1982-06-01 1997-06-01 16,50/10,50 ( 1 ) 2,0 
1983-06-01 1993-06-01 9,50/ 8,50 (2) 724,0 ( 3 ) 

Non négociables DIVERS DIVERS DIVERS 4,4 

Autres emprunts 
En monnaie du Canada 1983-06-14 1988/1992-06-14 8,50(4) 1,2(5) 

En monnaie des États-Unis DIVERS DIVERS DIVERS 8,6 
En monnaie des États-Unis 1983-06-02 1987/1993-11-13 Variable ( 6 ) 61,5 

71,3 

Total des emprunts réalisés 1 900,7 

(1) Le taux d'intérêt sur les obligations d'épargne émises le 1er juin 1982 est de 16,5% pour la première 
année puis de 10,5% jusqu'à l'échéance. 

(2) Le taux d'intérêt sur les obligations d'épargne émises le 1 e r juin 1983 est de 9,5% pour la première 
année puis de 8,5% jusqu'à l'échéance. 

(3) Excluant 5 500 000,00 $ encaissables après le 10 novembre 1983. 
(4) Taux d'intérêt nominal de l'emprunt. Les conditions de l'emprunt prévoyant la capitalisation des intérêts 

dans le cadre de l'émission à escompte du billet, le taux de rendement effectif pour l'acheteur est de 
16,29%. 

(5) Montant d'intérêt capitalisé le 14 juin 1983 sur un emprunt émis le 14 juin 1982, tel que spécifié par 
les conditions d'émission du billet. 

(6) Taux d'intérêt variable auquel est associé un contrat d'échange de taux d'intérêt et de devises, 
établissant à 12,0% en tout temps le rendement pour l'acheteur en dollars canadiens. 


